
Société Anonyme au capital de 1 454 393,45 euros 

Siège social : 91/95 rue Carnot – 92 300 Levallois-Perret 

341 765 295 R.C.S. Nanterre 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION

Mesdames, Messieurs, les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte, le 26 juin 2020 à 9h00 au siège social de la Société, 91/95 rue Carnot 92300 

Levallois Perret à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :  

Avertissement :

Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19 et compte tenu des mesures administratives limitant et interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs 

sanitaires, le Conseil d’administration de la Société́ a décidé́ que cette Assemblée Générale Mixte se tiendra exceptionnellement à « huis clos », au siège social 

de la Société, 91/95 rue Carnot – 92300 Levallois Perret, sans que les actionnaires et les autres personnes ayant le droit d’y assister ne soient présents 
physiquement.

Cette décision du Conseil d’administration de la Société́ intervient conformément aux dispositions de l’article 4 de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 portant 

adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité́ morale de droit 

privé en raison de l’épidémie de covid-19. 

Dans ce contexte et conformément aux dispositions de l’ordonnance susvisée, les actionnaires ont la possibilité́ d’exprimer leur vote, sans y être physiquement présents,

en amont de l’assemblée générale par correspondance, en remplissant un bulletin de vote par correspondance ou en donnant un mandat de vote par procuration 

au Président de l’Assemblée Générale.

Les modalités d’organisation de l’Assemblée Générale pourraient évoluer en fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux. En conséquence, vous êtes invités 

à̀ consulter régulièrement la rubrique dédiée à̀ l’Assemblée Générale sur le site internet de la Société́.

Ordre du jour de la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et quitus aux administrateurs ;
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ;
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ;

- Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ;

- Approbation desdites conventions ;

- Présentation des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration, des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
et approbation des informations mentionnées à l’article L. 225-37-3 I du Code de commerce ; 

- Approbation de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2019 au Président-Directeur-Général (vote ex post) ;

- Approbation de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2019 au Directeur Général Délégué (vote ex post) ;

- Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur-Général pour l’exercice 2020 (vote ex ante) ;

- Approbation de la politique de rémunération du Directeur-Général pour l’exercice 2020 (vote ex ante) ;

- Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux non dirigeants pour l’exercice 2020 ;
- Fixation du montant de la rémunération annuelle globale des administrateurs pour l’exercice 2020 ;
- Autorisation à donner au Conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société dans les conditions des articles L. 225-209 et suivants du Code de 

commerce.

Ordre du jour de la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire

- Rapport du Conseil d’administration et rapports des commissaires aux comptes concernant les résolutions à caractère extraordinaire ;

- Autorisation à donner au Conseil d'administration de réduire le capital par annulation des actions rachetées ;

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue de décider une ou plusieurs augmentations de capital soit par émission d’actions ordinaires 
de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires soit par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes ;

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au public ;

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’un placement privé ;

- Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ;

- Délégations de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions au profit des membres du personnel 

salarié de la Société et des sociétés qui lui sont liées ou de certains d’entre eux ;
- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions réservées aux 

adhérents d’un plan d’épargne entreprise établi en application des articles L. 225-129-6 alinéa 1, du Code de commerce et L. 3332-1 et suivants du Code du travail 

;

- Pouvoir en vue des formalités.



TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

Première résolution 

(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos au 31 décembre 2019 et quitus)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu :

- la lecture du rapport de gestion établi par le Conseil d’administration sur l’activité et les opérations de la Société pendant l’exercice clos au 31 décembre 2019 
et sur les comptes dudit exercice,

- et la lecture du rapport général des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission au cours de cet exercice, 

approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 2019, tels qu’ils lui ont été présentés, faisant apparaître un 
résultat positif de 308 960,16€ ainsi que les opérations traduites dans ces comptes, ou résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne, aux administrateurs, quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Deuxième résolution

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2019)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de 

gestion sur l’activité et la situation du Groupe pendant l’exercice 2019 et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes 

consolidés comprenant le bilan et le compte de résultat consolidés ainsi que l’annexe arrêtés le 31 décembre 2019, tels qu’ils lui ont été présentés et qui se soldent par 

un résultat positif part de Groupe de 2,3 millions d’euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution 

(Affectation et du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2019)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et approuvant la proposition du Conseil 

d’administration,

après avoir constaté que, compte tenu (i) du bénéfice de l’exercice arrêté à 308 960,16 euros, (ii) du report à nouveau au 31 décembre 2019 de 930 291,14 euros, et (iii) 

de la somme à affecter à la réserve légale de 1 454,59 euros, le bénéfice distribuable au titre de l’exercice s’élève à 1 237 796, 71 euros,

décide d’affecter l’intégralité du bénéfice distribuable de l’exercice clos le 31 décembre 2019 au compte report à nouveau qui s’élève désormais du fait de cette 
affectation à la somme de 1 237 796,71 euros.

L’Assemblée reconnaît en outre, que les montants des dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

En euros Dividendes

Exercice 2016 Néant

Exercice 2017 Néant

Exercice 2018 Néant

Quatrième résolution

(Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport 

spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, prend acte qu’aucune 
nouvelle convention de ce type n’a été conclue. 

Cinquième résolution

(Présentation des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration, des procédures de contrôle interne et de gestion des risques et 

approbation des informations mentionnées à l’article L. 225-37-3 I du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport 

de gestion du Conseil d’administration relatif notamment aux procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la Société, et (ii) du rapport sur 

le gouvernement d’entreprise relatif notamment à la composition et au fonctionnement des organes de gestion et de direction, aux rémunérations versées à leurs membres, 

aux règles de gouvernance d’entreprise, aux éléments susceptibles d’avoir une influence en cas d’offre publique et  à la politique de diversité appliquée aux membres du 
Conseil d’administration au regarde de critères tels que l’âge, le sexe, les modalités de sa mise en œuvre et les résultats obtenus au cours de l’exercice écoulé, prend acte 
des informations mentionnées dans ces rapports.



Sixième résolution 

(Approbation de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 à Monsieur Christian Poyau, Président Directeur Général)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et conformément à l’article L. 225-100 II du 

Code de commerce, approuve les éléments fixes (en l’absence d’éléments de rémunération variables et exceptionnels) de la rémunération totale ou les avantages de toute 

nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 à Monsieur Christian Poyau, Président Directeur Général, tels que présentés dans le rapport sur 

le gouvernement d’entreprise prévu par l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Septième résolution 

(Approbation de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 à Monsieur Thierry Létoffé, Directeur Général Délégué)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et conformément à l’article L. 225-100 II du 

Code de commerce, approuve les éléments fixes (en l’absence d’éléments de rémunération variables et exceptionnels) de la rémunération totale ou les avantages de toute 

nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 à Monsieur Thierry Létoffé, Directeur Général Délégué, tels que présentés dans le rapport sur 

le gouvernement d’entreprise prévu par l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Huitième résolution 

(Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur Général pour l’exercice 2020 - Approbation des principes et critères de détermination, de répartition 

et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président Directeur 

Général)

Connaissance prise du rapport prévu par l’article L .225-37-2 du Code de commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et attribuables, en raison de son mandat à Monsieur Christian Poyau, 

Président-Directeur-Général.

Neuvième résolution 

(Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué pour l’exercice 2020 - Approbation des principes et critères de détermination, de répartition 

et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Directeur Général 

Délégué)

Connaissance prise du rapport prévu par l’article L. 225-37-2 du Code de commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et attribuables, en raison de son mandat à Monsieur Thierry Létoffé, 

Directeur Général Délégué.

Dixième résolution 

(Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux non dirigeants pour l’exercice 2020)

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise établi en application de l'article L. 225-37 

du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux non dirigeants, approuve, en application de l'article L. 225-37-2 II 

du Code de commerce, la politique de rémunération des administrateurs.

Onzième résolution 

(Fixation du montant de la rémunération annuelle globale des administrateurs pour l’exercice 2020)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil d’administration, décide de fixer à partir de l’exercice 2020 le montant de la somme fixe annuelle prévue à l’article L. 225-45 du Code de commerce, à allouer 

globalement aux administrateurs en rémunération de leur activité, à la somme de 90.000 euros, à charge pour le Conseil d’administration d’en décider de la répartition.

Douzième résolution 

(Autorisation à donner au Conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société dans les conditions des articles L. 225-209 et suivants du Code de 

commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du descriptif du programme de rachat d’actions prévu aux articles 241-1 et suivants du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, 
autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour une période de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, du Règlement n°596/2014 du Parlement et du Conseil du 16 avril 2014, à 

procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social 

soit, sur la base du capital actuel, 2 908 786 actions.

En application de l’article R. 225-151 du Code de commerce, l’Assemblée Générale décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commission) 
à 3 euros avec un plafond global affecté au programme de 8.726.358 euros, sous réserve des ajustements liés aux opérations sur le capital de la Société qui interviendraient 

pendant la durée de la validité de la présente autorisation.



Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale mixte du 28 juin 2019 dans sa quatorzième résolution.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :

1. Intervenir sur le marché à des fins de régularisation du cours des actions de la Société ou d’assurer la liquidité de l’action de la Société par l’intermédiaire 
d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés 
Financiers ;

2. Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, de 

fusion, de scission ou d’apport sans pouvoir excéder la limite prévue par l’article L. 225-209 alinéa 6 du Code de commerce dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport ;

3. Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe dans 
les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne 
d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions ;

4. Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société par remboursement, conversion, échange, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière dans le cadre de la réglementation en vigueur ;

5. Utiliser les excédents de trésorerie ;

6. Régulariser le cours de bourse de l’action de la Société en intervenant systématiquement en contre-tendance.

Les objectifs ci-dessus sont présentés sans préjuger de l’ordre effectif d’utilisation de l’autorisation de rachat, qui serait fonction des besoins et opportunités.

L’Assemblée Générale décide, sous la condition suspensive de l'adoption de la treizième résolution ci-dessous que les actions ainsi rachetées pourront être annulées.

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil d’administration appréciera, 
y compris en période d’offre publique dans la limite de la réglementation boursière. 

L’Assemblée Générale décide que le prix d'achat par action ne devra pas être supérieur à 250% du prix de cotation de l’action au jour de ladite assemblée, hors frais et 

commissions, et que le prix d'achat par action ne devra pas être inférieur à 50% du prix de cotation de l’action au jour de ladite assemblée, hors frais et commissions.

En cas d’opération sur le capital notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les 

mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration (avec faculté de subdélégation dans les conditions légales) à l’effet de procéder à ces opérations, 
d’en arrêter les conditions et les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes d’achat, de cession ou de transfert, conclure tous accords, procéder aux 

ajustements éventuellement nécessaires et effectuer toutes déclarations et formalités.

De la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire 

Treizième résolution 

(Réduction de capital par annulation des actions rachetées)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 

du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce 

:

autorise, sous la condition suspensive de l'adoption de la douzième résolution ci-dessus, le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation des actions de la Société qu'elle serait amenée à détenir dans le cadre d'un programme de rachat 

d'actions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital de la Société, par période de 24 mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital 
de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée Générale.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale mixte du 28 juin 2019 dans sa treizième résolution. Cette 

autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée.

autorise le Conseil d'administration à affecter les plus-values ou, le cas échéant les moins-values réalisées, à tout compte de réserves qu'il estimera approprié,

décide que l'excédent du prix d'achat des actions ordinaires sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste "Primes d'émission" ou sur tout poste de réserves disponibles, 

y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée,

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à l'effet de procéder à cette ou ces réductions de capital 

notamment arrêter le nombre d’actions à annuler, constater la réalisation de la ou des réductions de capital, modifier les statuts de la Société, de procéder, le cas échéant, 

à toutes formalités qu'il estimera nécessaires.

Quatorzième résolution 

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital soit par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L.225-130, L. 228-92 et L. 228-93 du 

Code de commerce :



délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital par 

l’émission en France ou à l’étranger, en euros, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 

terme, à des actions ordinaires de la Société ou, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, de toute société qui possède directement ou indirectement 

plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, les valeurs mobilières autres que des actions pouvant être 

également libellées en monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies,

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, étant toutefois précisé que le 

Conseil d’administration ne sera pas autorisé à en faire usage pendant toute période d’offre publique sur le capital de la Société.

décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à un million 

d’euros (1.000.000 €) en nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions, étant précisé que ce plafond pour les augmentations de capital avec maintien du droit préférentiel de 

souscription est commun aux quatorzième, quinzième et seizième résolutions,

décide que, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, les 

droits formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits 

dans les conditions réglementaires applicables,

décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux valeurs mobilières émises 

en vertu de la présente résolution. En outre, le Conseil d’administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de 

valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la limite de 

leurs demandes,

décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles 

que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,

délègue au Conseil d’administration, durant la même période de vingt-six mois, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital par incorporation au 

capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites ou 
d’élévation de la valeur nominale des actions existantes,

décide que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être ainsi réalisées, augmenté du montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions et indépendamment du plafond fixé à un million d’euros (1.000.000 €), ne pourra être supérieur au 
montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existent lors de l’augmentation de capital,

décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, 
à l'effet notamment de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, d'arrêter les prix et conditions 

des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer la date de jouissance même rétroactive des titres à émettre, de déterminer le mode de libération des actions 

ordinaires ou autres valeurs mobilières émises et les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront droit à des actions ordinaires de la Société, de prévoir, 

le cas échéant, les conditions de leur rachat en bourse et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité de suspension de l'exercice des droits d'attribution d'actions 

ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre et de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la protection des intérêts des titulaires de valeurs mobilières 

donnant à terme accès au capital social et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires,

donne pouvoir au Conseil d’administration d’imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations,

prend acte que la présente délégation prive d’effet, à hauteur de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Quinzième résolution

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au public).

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport

du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136 et 

L. 228-91 à L. 228-93 du Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par 

l’émission, en France ou à l’étranger en euros et dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par voie d’offre au public, d’actions ordinaires de la Société ou de 
toute valeur mobilière donnant accès par tout moyen immédiatement et ou à terme à des actions ordinaires de la Société, les valeurs mobilières autres que des actions 

pouvant être également libellées en monnaie étrangère ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, étant également précisé que ces 

valeurs mobilières pourront revêtir la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, étant toutefois précisé que le 

Conseil d’Administration ne sera pas autorisé à en faire usage pendant toute période d’offre publique sur le capital de la Société.

décide que le montant total des augmentations de capital social susceptible d’être réalisé immédiatement et ou à terme ne pourra être supérieur à un million d’euros 
(1.000.000 €) en nominal. A ce plafond s’ajoutera le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement pour préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond pour les augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription est commun 

aux quatorzième, quinzième et seizième résolutions,

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres, qui seront émis conformément à la législation et de conférer au Conseil 

d’administration le pouvoir d’instituer au profit des actionnaires un droit de priorité pour les souscrire en application des dispositions de l’article L. 225-135 du Code de 



Commerce. Ce droit prioritaire de souscription pourra être complété par une souscription à titre réductible et à l’expiration de la période de priorité, si les souscriptions à 

titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil 

d’administration pourra offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,

prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation par 

les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme,

décide que le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des premiers cours côtés des trois derniers jours de Bourse précédent sa fixation, 

diminué de la décote de 5% prévue par l’article R. 225-119 du Code de commerce,

décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de 

celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal à la 
moyenne pondérée des premiers cours côtés des trois derniers jours de Bourse précédent sa fixation, diminué de la décote de 5% prévue par l’article R. 225-119 du Code 

de commerce,

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre ou non la présente 
délégation de compétence dans les conditions légales et règlementaires,

donne pouvoir au Conseil d’administration d’imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations,

prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Seizième résolution

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’un placement privé)

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 

du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136 et 

L. 228-91 à L. 228-93 du Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger en euros et dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, par une offre visée par l’article L. 411-2 du Code Monétaire et Financier, d’actions ordinaires de la Société ou de toute valeur 
mobilière donnant accès par tout moyen immédiatement et ou à terme à des actions ordinaires de la Société, les valeurs mobilières autres que des actions pouvant être 

également libellées en monnaie étrangère ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies. 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée étant toutefois précisé que le 

Conseil d’administration ne sera pas autorisé à en faire usage pendant toute période d’offre publique sur le capital de la Société.

décide que le montant total des augmentations de capital social susceptible d’être réalisé immédiatement et ou à terme ne pourra être supérieur à un million d’euros 
(1.000.000 €) en nominal. A ce plafond s’ajoutera le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement pour préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond pour les augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription est commun 

aux quatorzième, quinzième et seizième résolutions,

décide que les émissions en vertu de la présente délégation seront réalisées par placement privé au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs 
conformément à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, étant précisé qu’elles pourront être réalisées conjointement à une offre ou des offres au public, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres de capital et/ou à toute autres valeurs mobilières à émettre au titre de la présente 

résolution qui seront émis conformément à la législation,

prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration 
pourra offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,

prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation par 

les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme,

décide que le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des premiers cours côtés des trois derniers jours de Bourse précédent sa fixation, 

diminué de la décote de 5% prévue par l’article R. 225-119 du Code de commerce,

décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de 

celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal à la 

moyenne pondérée des premiers cours côtés des trois derniers jours de Bourse précédent sa fixation, diminué de la décote de 5% prévue par l’article R. 225-119 du Code 

de commerce,

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre ou non la présente 

délégation de compétence dans les conditions légales et règlementaires,

donne pouvoir au Conseil d’administration d’imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations,

prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.



Dix-septième résolution 

(Autorisation donnée au Conseil d’administration d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires)

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 

du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de 

commerce, en cas d’émission de titres de capital ou de valeurs mobilières sans maintien du droit préférentiel de souscription,

décide que pour chacune des émissions décidées en application des quatorzième, quinzième et seizième résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté 

dans les conditions prévues par la réglementation applicable et dans la limite de 15% de l’émission initiale, lorsque le Conseil d’administration constate une demande 

excédentaire.

La présente autorisation est donnée pour une période de vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée.

Dix-huitième résolution

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions au profit des membres du personnel salarié 

de la Société et des sociétés qui lui sont liées ou de certains d’entre eux)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,

1. autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, dans les conditions définies ci-après, au profit des bénéficiaires ou catégories de 

bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, à des attributions, à son choix, soit d’actions gratuites existantes de la Société provenant de rachats
effectués par elle, soit d’actions gratuites ordinaires à émettre,

2. décide que les actions existantes ou à émettre attribuées en vertu de cette autorisation seront au nombre maximum de cinq cent mille (500.000) actions, soit 

environ 1,71% du capital social de la Société, au jour de la décision du Conseil d’administration, sous réserve des dispositions du 6 de la présente résolution, 

étant précisé que les actions gratuites devenues caduques pour quelque raison que ce soit sont considérées comme n’ayant jamais été attribuées et 

reconstitueront l’enveloppe d’actions gratuites pouvant être attribuées au titre de cette résolution, il est précisé que cette enveloppe de cinq cent mille (500.000)

actions correspond à la fraction non utilisée de l’enveloppe autorisée par l’Assemblée Générale Mixte du 24 juin 2016 qui était d’un montant maximum d’1 
million (1.000.000) d’actions.

3. décide qu’il appartiendra au Conseil d’administration de déterminer la date à laquelle les actions seront définitivement acquises par leurs bénéficiaires, au 

terme d’une période d’acquisition d’une durée de trois (3) ans minimum, étant entendu que les bénéficiaires n’auront alors pas d’obligation de conservation 
desdites actions à compter de l’attribution définitive de ces dernières. Dans l’hypothèse d’une invalidité du bénéficiaire correspondant au classement prévu 

par les dispositions légales applicables, l’attribution définitive des actions pourra avoir lieu avant le terme de la période d’acquisition. Dans ce cas, les actions 
ainsi attribuées seront en outre immédiatement cessibles,

4. décide qu’aucune action ne peut être attribuée à un bénéficiaire qui (i) détient directement ou indirectement plus de dix pour cent (10%) du capital social de 

la Société ou (ii) détiendrait, du fait de cette attribution gratuite d’actions, plus de dix pour cent (10%) du capital social de la Société,

5. décide que l’attribution définitive des actions attribuées gratuitement pourra être soumise en totalité à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de performances 

fixées par le Conseil d’administration,

6. décide que le Conseil d’administration pourra procéder, s’il le juge nécessaire, aux ajustements nécessaires à la protection des droits des bénéficiaires, en 

fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la Société, étant précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées 

attribuées le même jour que les actions initialement attribuées,

7. constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente autorisation emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, 

augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative 

des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions et à la partie des réserves, bénéfices ou 

primes qui sera incorporée au capital au titre de ces attributions définitives,

8. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en une ou plusieurs fois aux moments qu’il jugera 
opportuns, et à l’effet notamment de (i) déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes (ii) déterminer l’identité des 
bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions d’actions parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, (iii) fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 

la durée de la période d’acquisition et de la période de conservation requise de chaque bénéficiaire, dans les conditions prévues ci-dessus, (iv) constater les 

dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées,

9. en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites 

actions, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant des attributions gratuites d’actions, constater la réalisation des 
augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale 
accomplir tous actes et formalités nécessaires,

10. décide que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute autorisation antérieure 

donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel 
salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 du Code de commerce,

11. décide que cette autorisation est donnée pour une période de trente-huit (38) mois, à compter du jour de la présente Assemblée.



Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée Générale de la Société des attributions réalisées dans le cadre de la présente résolution, conformément 

à l’article L. 225-197-4 du Code de commerce.

Dix-neuvième résolution

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions réservées aux adhérents 

d’un plan d’épargne entreprise établi en application des articles L. 225-129-6 alinéa 1, du Code de commerce et L. 3332-1 et suivants du Code du travail)

En conséquence des résolutions qui précèdent, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes sur la suppression du droit 

préférentiel de souscription et conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-6al 1 du Code de commerce, 

autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce et de l’article L. 3332-18 du Code du travail, à 

procéder au bénéfice des salariés de la Société à une augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les proportions 
qu’il appréciera, par émission d’actions ordinaires, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise, dont la souscription sera réservée 
aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise et/ou à un plan partenarial d’épargne volontaire tels que prévus aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, qui 

serait ouvert aux salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées dans les conditions visées à l’article L. 225-180 du Code de commerce et qui remplissent, en outre 

les conditions éventuellement fixées par le Conseil d’administration (les « Salariés du groupe »).

décide la suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions qui seraient émises, de réserver la souscription desdites actions aux Salariés du 

groupe et de déléguer à votre Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder au profit des mêmes bénéficiaires à des attributions gratuites d’actions 
ou d’autres titres donnant accès au capital, sous réserve que l’avantage en résultant n’excède pas, selon la modalité choisie, les limites fixées par la loi. Le nombre total 

d’actions ordinaires pouvant être émises en vertu de la présente autorisation ne pourra être supérieur à 5% du nombre total des actions de la Société au moment de 

l’émission, soit un montant maximum qui pourra être réalisé par utilisation de cette autorisation de 1.427.767 actions. Le prix de souscription des actions par les 

bénéficiaires sera déterminé conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail, à savoir que le prix de souscription sera déterminé d’après les 

cours de bourse et ne pourra être supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d'ouverture de la 

souscription. Il ne peut, en outre, être inférieur de plus de 20% à cette moyenne ou de 30% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou égale à 
dix ans.

décide, en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail que le Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution, aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, à titre 

gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres de capital ou donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui 
pourrait être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii) le cas échéant de la décote.

décide également que dans le cas où les bénéficiaires n’auraient pas souscrit dans le délai imparti la totalité de l’augmentation de capital, celle-ci ne serait réalisée qu’à 
concurrence du montant des actions souscrites, les actions non souscrites pouvant être proposées à nouveau aux bénéficiaires concernés dans le cadre d’une augmentation 
de capital ultérieure.

Cette autorisation est donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée. Tous pouvoirs seraient délégués au Conseil 

d’administration, pour procéder à cette ou à ces émissions dans les limites ci-dessus fixées, aux dates, dans les délais et suivant les modalités qu’il fixerait en conformité
avec les prescriptions statutaires et légales.

Vingtième résolution

(Pouvoir en vue des formalités)

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal, pour faire tous dépôts ou publications.

Participation à l’assemblée générale

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

Comme indiqué ci-dessus, l’Assemblée Générale se tiendra exceptionnellement à « huis clos » sans que les actionnaires et les autres personnes ayant le droit d’y 
assister ne soient présent physiquement. En conséquence, les actionnaires sont invités à voter à distance soit par un formulaire de vote, soit par procuration 

donnée au Président de l’assemblée générale.

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Dans ce contexte, tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède, a le droit de participer à cette Assemblée Générale :

- En votant par correspondance, ou 

- En donnant pouvoir au Président de l’assemblée générale. 

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des titres au nom 

de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au deuxième jour précédent 

l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur 

tenus par l’intermédiaire habilité. L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est 

constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code 

de commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même code), en annexe : - du formulaire de vote à distance ; - de la procuration de vote ; - de la demande de carte 

d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale

Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée pourront :  



Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante 

: CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9.

Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée.  
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier et 
renvoyé à l’adresse suivante : CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX 

Cedex 9.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la société ou le Service Assemblées Générales de Caceis Corporate Trust, au 

plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée. Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 

du Code de commerce par demande adressée à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-

MOULINEAUX Cedex 9.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être 
effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :  

Pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité à

l'adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant le Nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse 
et leur identifiant auprès de Caceis Corporate Trust ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ;  

Pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers 

certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant le Nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs 
nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité 

qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget 

de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront être 

réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront être 

réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée.  

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou 

notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du Code 

de commerce doivent parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : MICROPOLE, 91/95 rue Carnot à 92300 
Levallois-Perret, ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : ag@micropole.com dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée 
Générale, conformément à l’article R 225-73 du Code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. L’examen de 
la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes 
comptes au deuxième jour précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration, lequel répondra en 

séance, les questions écrites de son choix. Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 
MICROPOLE, 91/95 rue Carnot à 92300 Levallois Perret ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : ag@micropole.com. Cet envoi doit être réalisé au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. 

D) Droit de communication des actionnaires

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société : www.micropole.com, à compter 

du vingt et unième jour précédent l’Assemblée.  

Cet avis de réunion vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription des points et des 

projets de résolutions présentés par les actionnaires. 

Le Conseil d’administration. 

*             *

*
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Société Anonyme au capital de 1 453 393,45 euros 
Siège social : 91/95 rue Carnot – 92 300 Levallois-Perret 

RCS Nanterre : 341 765 295 
(la « Société ») 

 

_____________________ 

 

 
RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 26 JUIN 2020 
 

______________________ 

 
 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet de délibérer sur les points 
suivants inscrits à l'ordre du jour : 
 
 

1. Rapport du Conseil d’administration et rapports des commissaires aux comptes concernant les 
résolutions à caractère extraordinaire ; 

2. Autorisation à donner au Conseil d'administration de réduire le capital par annulation des 
actions rachetées ; 

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue de décider une ou plusieurs 
augmentations de capital soit par émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes 
valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ; 

4. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au 
public ; 

5. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’un placement 
privé ; 

6. Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue d’augmenter le montant des émissions 
en cas de demandes excédentaires ; 

7. Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social 
par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise établi en 
application des articles L. 225-129-6 alinéa 1, du Code de commerce et L. 3332-1 et suivants 
du Code du travail ;  

8. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions au profit des membres du personnel salarié de la Société et des sociétés qui 
lui sont liées ou de certains d’entre eux ; 

9. Pouvoir en vue des formalités. 
 

*** 

 

Le présent rapport a pour objet de vous présenter les projets de résolutions soumis à votre vote. 
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1. Rapport du Conseil d’administration et rapports des commissaires aux comptes 
concernant les résolutions à caractère extraordinaire 

 
 
 

2. Autorisation à donner au Conseil d'administration de réduire le capital par annulation 
des actions rachetées 

 
Conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce, le Conseil d’administration vous propose 
dans la 13ème résolution de l’autoriser à annuler tout ou partie des actions acquises dans le cadre du 
programme de rachat d’actions et à réduire le capital selon certaines conditions.  
 
Les actions ne pourraient être, selon la loi, annulées que dans la limite de 10% du capital de la Société́ 
par périodes glissantes de 24 mois. 
 
Dans le cadre de cette autorisation, il vous est demandé de conférer au Conseil d’administration tous 
pouvoirs, avec faculté́ de délégation dans les conditions légales, pour procéder à la réduction de capital 
résultant de l’annulation des actions, en fixer les modalités, en constater la réalisation, procéder à 
l’imputation précitée, modifier en conséquence les statuts, accomplir toutes formalités requises et, 
généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation. 
 
Cette autorisation serait accordée au Conseil d’Administration pour une durée de dix-huit mois à 
compter de la présente Assemblée. 
 
 

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue de décider une ou 
plusieurs augmentations de capital soit par émission d’actions ordinaires de la Société 
ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires soit par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes 

 
Pour assurer le financement des investissements de croissance de la Société, le Conseil vous propose 
dans la 14ème résolution d’accorder une délégation lui permettant d’augmenter le capital social dans la 
limite d’un montant d’un million d’euros (1.000.000 €), en nominal, en procédant en une ou plusieurs 
fois, à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières ou par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes.  
 
Les actionnaires auront, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de 
souscription aux actions ou aux valeurs mobilières ainsi émises. 
 
Comme en 2019, il vous est proposé de prévoir que la présente délégation soit suspendue en période 
d’offre publique.  
 
Cette délégation serait valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée.  
 
 

4. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans 
le cadre d’une offre au public 

 
Pour assurer le financement des investissements de croissance de la Société, le Conseil vous propose 
dans la 15ème résolution d’accorder une délégation lui permettant d’augmenter, dans le cadre d’une offre 
au public, le capital social dans la limite d’un montant d’un million d’euros (1.000.000 €), en nominal, en 
procédant en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières. 
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières ainsi émises 
sera supprimé.  
 
Il vous est proposé de prévoir que la présente délégation est suspendue en période d’offre publique. 
 
Cette délégation serait valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée. 
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5. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans 
le cadre d’un placement privé 

 
Pour assurer le financement des investissements de croissance de la Société, il est proposé dans la 
16ème résolution d’accorder une délégation permettant au Conseil d’administration d’augmenter, dans 
le cadre d’un placement privé, le capital social dans la limite d’un montant d’un million d’euros (1.000.000 
€), en nominal, en procédant en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières. 
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières ainsi émises 
sera supprimé.  
 
Il vous est proposé de prévoir que la présente délégation est suspendue en période d’offre publique. 
 
Cette délégation serait valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 

6. Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue d’augmenter le montant des 
émissions en cas de demandes excédentaires 

 
Le Conseil vous propose dans la 17ème résolution de l’autoriser à augmenter, dans la limite légale de 15 
% du plafond d’un million d’euros (1.000.000 €), le montant de l’émission en cas de demande 
excédentaire. 
 
Cette délégation serait valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 

7. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions au profit des membres du personnel salarié de la Société et des 
sociétés qui lui sont liées ou de certains d’entre eux 

 
Conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, le Conseil d’administration 
vous propose dans la 18ème résolution de lui accorder une délégation, avec faculté de subdélégation, 
dans les conditions légales lui permettant d’augmenter le capital social dans la limite d’un nombre 
maximum de cinq cent mille (500.000) d’actions, soit environ 1,71% du capital social de la Société, au 
jour de la décision du Conseil d’administration, en procédant en une ou plusieurs fois, dans les 
conditions qu’il déterminera mais dans les limites de cette attribution, à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre de la Société.  
 
Le Conseil d’administration précise que cette enveloppe correspond à la fraction non utilisée de 
l’enveloppe autorisée par l’Assemblée Générale Mixte du 24 juin 2016 qui était d’un montant maximum 
d’1 million (1.000.000) actions. 
 
Il est précisé que les actions gratuites devenues caduques pour quelque raison que ce soit sont 
considérées comme n’ayant jamais été attribuées et reconstitueront l’enveloppe d’actions gratuites 
pouvant être attribuées au titre de cette résolution. 
 
Les bénéficiaires devraient être salariés de la Société́ ou de sociétés ou groupements français ou 
étrangers qui lui sont liés au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce ou certaines catégories 
d'entre eux. 
Il appartiendra au Conseil d’administration de déterminer la date à laquelle les actions seront 
définitivement acquises par leurs bénéficiaires, au terme d’une période d’acquisition d’une durée de 
trois (3) ans minimum, étant entendu que les bénéficiaires n’auront alors pas d’obligation de 
conservation desdites actions à compter de l’attribution définitive de ces dernières. Dans l’hypothèse 
d’une invalidité du bénéficiaire correspondant au classement prévu par les dispositions légales 
applicables, l’attribution définitive des actions pourra avoir lieu avant le terme de la période d’acquisition. 
Dans ce cas, les actions ainsi attribuées seront en outre immédiatement cessibles, 
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Aucune action ne pourra être attribuée à un bénéficiaire qui (i) détient directement ou indirectement plus 
de dix pour cent (10%) du capital social de la Société ou (ii) détiendrait, du fait de cette attribution 
gratuite d’actions, plus de dix pour cent (10%) du capital social de la Société, 
 
Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires des attributions d'actions existantes ou à 
émettre, renonciation des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient 
émises au fur et à mesure de l'attribution définitive des actions, (ii) à tout droit sur les actions attribuées 
gratuitement sur le fondement de cette nouvelle autorisation et (iii) à tout droit sur le montant des 
réserves et primes sur lesquelles serait, le cas échéant, imputée l'émission des actions nouvelles. 
 
Il vous sera demandé de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, dans 
les limites fixées ci-dessus, et notamment afin de :  
 
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ;  
- soumettre l’attribution définitive des actions attribuées gratuitement à l’atteinte d’une ou plusieurs 
conditions de performances fixées par le Conseil d’administration, 
- fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il serait procédé aux attributions 
gratuites ;  
- décider la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvellement émises ;  
- déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun d'eux, les modalités 
d’attribution des actions, et en particulier les périodes d’acquisition et, le cas échéant, les périodes de 
conservation des actions ainsi gratuitement attribuées ;  
- décider une ou plusieurs augmentations de capital de la Société résultant des attributions gratuites 
d'actions à émettre par la Société ;  
- ajuster, le cas échéant, le nombre d’actions attribuées en cas d’opérations sur le capital ou les capitaux 
propres de la Société ayant pour effet de modifier la valeur des actions composant le capital pour 
préserver les droits des bénéficiaires d’actions attribuées gratuitement ;  
- procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation de la ou des augmentations 
de capital de la Société résultant des attributions gratuites d’actions à émettre par la Société en 
application de la présente résolution et à la modification corrélative des statuts ; et 
- plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes 
déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire. 
 
Cette autorisation serait donnée pour une durée de trente-huit mois (38) mois. 
 
Le Conseil d’administration serait tenu d’informer chaque année l’Assemblée générale des attributions 
réalisées dans le cadre de cette autorisation conformément à l’article L.225-197-4 du Code de 
commerce. 
 
 

8. Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital 
social par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise 
établi en application des articles L. 225-129-6 alinéa 1, du Code de commerce et L. 3332-
1 et suivants du Code du travail 

 
Conformément à la loi, la résolution autorisant l’augmentation du capital au profit des adhérents d’un 
plan d’épargne d’entreprise, approuvée lors de l’Assemblée Générale Mixte du 28 juin 2019, vous est 
de nouveau soumise.  
 
La 19ème résolution précise les conditions des augmentations de capital réservées aux adhérents à un 
plan d’entreprise établi en application des articles L. 225-129-6 alinéa 1, du Code de commerce et L. 
3332-1 et suivants du Code du travail.  
 
Cette délégation au profit du Conseil d’administration serait valable pour une durée de vingt-six mois. 
Elle entraîne la suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des 
bénéficiaires concernés. 
 

L’objectif de cette résolution est de continuer à associer davantage les salariés au développement de 
la Société. Cette opération contribue d’une manière appréciable à renforcer la motivation des salariés 
et à accroître leur sentiment d’appartenance à la Société. 
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9. Pouvoir en vue des formalités 
 
Enfin, il vous est proposé́ de donner tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait 
du procès-verbal de votre Assemblée, à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales ou 
administratives et faire tous dépôts et publicité́ prévus par la législation en vigueur. 
 
 
Nous espérons que ces propositions recevront votre agrément et que vous voudrez bien voter les 
résolutions correspondantes. 
 
 
Le Conseil d'administration 
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Société Anonyme au capital de 1 453 393,45 euros 
Siège social : 91/95 rue Carnot – 92 300 Levallois-Perret 

RCS Nanterre : 341 765 295 
(la « Société ») 

 
_____________________ 

 

Rapport de gestion  
présenté par le Conseil d’administration  
à l’Assemblée Générale du 26 juin 2020  

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Nous vous avons convoqués en Assemblée Générale à caractère mixte, conformément aux dispositions légales et 
statutaires de notre Société à l'effet :  

 d'une part, de vous présenter :  

- les comptes consolidés au 31 décembre 2019,  

- les comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2019 et vous exposer la situation de la Société à 
cette date, son activité durant l'exercice écoulé, les résultats de cette activité et ses perspectives 
d'avenir, 

 et d'autre part, pour soumettre à votre approbation, les comptes sociaux de cet exercice, les comptes 
consolidés dudit exercice, l'affectation du résultat qui ressort de ces comptes, ainsi que les résolutions à 
l'ordre du jour.  

Les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces prévus par la 
réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux.  

1.1 Comptes consolidés 

1.1.1 Le Groupe MICROPOLE 

En millions d’euros S1 2019(*) S2 2019 2019 2018(*) 2018 

Chiffre d’affaires 55,9 59,4 115,3 106,0 109,3 

Résultat opérationnel courant 2,1 3,9 6,0 4,5 4,6 

En % du chiffre d’affaires 3,8% 6,5% 5,2% 4,2% 4,2% 

Autres produits et charges opérationnels (0,7) (0,9) (1,6) (1,5) (1,6) 

Résultat opérationnel 1,5 2,9 4,4 2,9 3,0 

Résultat net des activités poursuivies 0,5 1,8 2,3 1,1 1,1 

Résultat  des activités abandonnées 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Résultat  de l’exercice 0,5 1,8 2,3 1,1 1,1 

(*) : la cession de l’activité MLS a été retraitée en activité abandonnée selon IFRS5, au titre du premier semestre 2019 et à titre comparatif 
au 31/12/2018. 

 

Initié au second semestre 2018, le plan 
TARGET 21 se traduit déjà positivement sur les 
résultats annuels du Groupe. Le second semestre 
2019 a notamment marqué une accélération 
notable du rythme de la croissance de l’activité et 
de progression de la rentabilité, malgré la 
poursuite de la tension sur les ressources. Le 
Groupe maintient ses ambitions à moyen terme 
mais, dans le contexte de la crise du COVID-19, 
ne communique aucun objectif chiffré pour 2020. 

 

Micropole, Groupe international de conseil 
et technologies innovantes, spécialisé dans les 
domaines de la Data & Digital Experience, a 
réalisé sur l’année 2019, un chiffre d’affaires de 

115,3 millions d’euros contre 109,3 millions 
d’euros sur la même période en 2018 soit une 
croissance de 5,5% (8,8% à périmètre constant). A 
périmètre et taux de change constants, la 
progression est de 7,3%. 

 
Le résultat opérationnel courant affiche une 

forte progression (+30%) et s’établit à 6,0 millions 
d’euros. Cette évolution est principalement liée :  

 A l’augmentation du positionnement prix, liée à 
une bonne reconnaissance sur ses marchés 
de la valeur ajoutée apportée par les offres du 
Groupe (en France : TJM +4,4%). 

 Aux efforts de restructuration initiés en 2017 et 
poursuivis cette année avec la cession de 
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l’activité MLS. 
 Aux économies d’échelle générées par une 

croissance soutenue du chiffre d’affaires 
permettant de mieux absorber les charges de 
structure du Groupe. 
 

Le résultat opérationnel a progressé de 46% et a 
atteint 4,4 millions d’euros, malgré des charges de 
restructuration restées au niveau de l’exercice 
précédent.  
 
Cette bonne performance annuelle, qui a marqué 
une nette accélération sur le second semestre, 
particulièrement sur la zone Europe (activité 
Europe), est le reflet :  

 Du bon positionnement du Groupe, qui 
propose des solutions de transformation 
Digitale et Data à forte valeur ajoutée, en 
pointe sur ses marchés. 

 De l’innovation permanente des équipes R&D 
du Groupe autour de technologies permettant 
d’anticiper les futurs enjeux clients. Les 
investissements 2019 se sont notamment 
portés sur la blockchain (transmission et 
sécurisation de données dans un SI), l’IA 
(machine learning et deep learning, analyse 
prédictive ou comportementale, détection de 
fraude, …), l’IoT (optimisation du cycle de vie 
industriel, maintenance prédictive, gestion de 
jumeaux numériques, …), les architectures 
Cloud et de nombreuses problématiques 

rencontrées dans les domaines de la data et 
du digital en environnement complexe. 

 De l’industrialisation de nos offres Cloud 
constituées en partenariat avec Amazon AWS, 
Microsoft Azure et Salesforce, en particulier 
sur les projets autour de la Data. Notre vision 
globale et innovante sur ces projets, à la fois 
en termes de méthodologie et d’architecture, 
nous assure une position de leader sur ces 
solutions dont la part dans notre chiffre 
d’affaires croit fortement (26% de nos projets 
2019 ont été réalisés en environnement 
Cloud). 

 De l’amélioration continue et de l’optimisation 
de nos processus internes autant dans les 
domaines du commercial et de l’opérationnel 
que dans celui de la gestion de nos ressources 
humaines.  

 
Le résultat net part du Groupe est positif et 

ressort à 2,3 millions d’euros, soit plus du double 
par rapport à l’exercice précédent.  
 

Au 31 décembre 2019, la trésorerie s’élève à 
16,3 millions d’euros avec un endettement 
financier net, hors dettes locatives, de 9,5 millions 
d’euros (contre 12,3 millions au 31 décembre 
2018), pour des capitaux propres de 52,2 millions 
d’euros. 
 

 

 

 

 

1.1.2 Faits caractéristiques de l'exercice  

2019 est la première année d’application de 
la norme IFRS16 qui conduit à retraiter les contrats 
de location immobilière et mobilière en actifs 
immobilisés (poste droits d’utilisation) et en dettes 
(poste dettes locatives à court terme et dettes 
locatives à long terme). 

La filiale dédiée à la formation Micropole 
Learning Solutions (MLS) a été cédée le 17 février 
2020, l’activité de MLS a été traitée en activité 
cédée ou abandonnée dans les comptes 
consolidés au 31 décembre 2019. 

Sur le plan de nos ressources humaines, 
l’année 2019 a été marquée par une dynamique 

positive due à la fois à une forte activité de 
recrutement (plus de 350 entrées dans le Groupe) 
mais également à une baisse sensible du turnover 
résultant de nombreuses actions menées par notre 
DRH pour améliorer notre marque employeur et 
fidéliser nos talents. Le Groupe a aussi renouvelé 
en 2019 ses certifications Happy at Work et Happy 
Trainees et obtenu pour la première fois le label 
Agile at Work. Cette dynamique positive s’est 
accélérée sur le second semestre et nous permet 
de disposer d’un effectif embarqué pour 2020 bien 
supérieur à l’année précédente (+5,2%). 

  

1.1.3 Evénements postérieurs à la date de clôture de l'exercice  

Aucun évènement significatif postérieur à la 
date de clôture de l’exercice n’est à signaler, 

hormis les éléments mentionnés aux notes 5.14 et 
4.10.7 des annexes aux comptes sociaux et 
consolidés. 

1.1.4 Sociétés du Groupe 

MICROPOLE Levallois 1 
La société MICROPOLE Levallois 1 est une 

société anonyme au capital de 2 420 433 €, dont le siège 
est à Levallois-Perret 92300, 91/95 rue Carnot. L’activité 

de MICROPOLE Levallois 1 reste centrée sur le conseil 
et les services en informatique. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100% de son capital. La société 
MICROPOLE Levallois 1 a donné son fonds de 
commerce en location-gérance à la société 
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MICROPOLE depuis le 1er avril 2009. Dans le cadre des 
opérations de réorganisation et de simplification du 
Groupe opérées au 31 décembre 2013, les droits au 
contrat de location-gérance ont été apportés par 
MICROPOLE aux sociétés bénéficiaires d’apports par 
voie d’avenant. 

Son dernier exercice social, clos le 31 décembre 
2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 33 479 K€ 
(versus 18 455 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
de 699 K€ (versus 46 K€ au 31 décembre 2018). 

MICROPOLE Levallois 3 
La société MICROPOLE Levallois 3 est une 

société à responsabilité limitée, au capital de 72 330 €, 
dont le siège est à Levallois-Perret 92300, 91/95 rue 
Carnot. Son activité est une activité de conseil et de 
services en informatique. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100 % de son capital. 

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 25 040 K€ 
(versus 20 369 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
de 538 K€ (versus 37 K€ au 31 décembre 2018). 

MICROPOLE Levallois 5 
La société MICROPOLE Levallois 5 est une 

société à responsabilité limitée, au capital de 40 520 €, 
dont le siège est à Levallois-Perret 92300, 91/95 rue 
Carnot. Son activité est une activité de conseil et de 
services en informatique. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100 % de son capital. 

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 22 072 K€ 
(versus 13 301 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
de 755 K€ (versus un résultat négatif de 93 K€ au 31 
décembre 2018). 

MICROPOLE Nord-Ouest 
La société MICROPOLE Nord-Ouest 

(anciennement dénommée MICROPOLE Nord) est une 
société à responsabilité limitée, au capital de 1 830 €, 
dont le siège est à Levallois-Perret 92300, 91/95 rue 
Carnot. Son activité est une activité de conseil et de 
services en informatique. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100 % de son capital.  

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 11 366 K€ 
(versus 11 890 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
de 170 K€ (versus 674 K€ au 31 décembre 2018). 

MICROPOLE France 
La société MICROPOLE France est une société 

à responsabilité limitée au capital de 200 000 €, dont le 
siège est à Levallois-Perret 92300, 91/95 rue Carnot. 
Son activité est une activité de commissionnaire à la 
vente et aux achats pour le compte des filiales françaises 
du Groupe, régie par les articles L.132-1 et suivants du 
Code de commerce. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100 % de son capital.  

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 93 884 K€ 
(versus 87 387K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
de 356 K€ (versus 623 K€ au 31 décembre 2018). 

MICROPOLE Learning Solutions 
La société MICROPOLE Learning Solutions 

(anciennement Micropole Institut) est une société 
anonyme, au capital de 205 920 €, dont le siège est à 

Levallois-Perret 92300, 91/95 rue Carnot. Elle est 
spécialisée dans la conception et la mise en œuvre de 
solutions e-learning (Learning Management System et 
contenus pédagogiques) pour une clientèle de grands 
comptes. Elle propose également des prestations de 
formation sur les technologies liées aux systèmes 
d’information (Business Intelligence, e-business, 
gouvernance…) ainsi qu’en management et 
développement personnel. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100% de son capital. Cette filiale 
a été cédée le 17 février 2020. 

Son dernier exercice social, clos le 31 décembre 
2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 3 434 K€ 
(versus 3 711 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
de 51 K€ (versus un résultat négatif de 32 K€ au 31 
décembre 2018). 

MICROPOLE Rhône-Alpes 
La société MICROPOLE Rhône-Alpes 

(anciennement dénommée Isartis avec laquelle elle a 
fusionné par voie d’absorption et adopté la dénomination 
commerciale de l’absorbée) est une société par action 
simplifiée, au capital de 604 400 €, dont le siège est à 
Levallois-Perret 92300, 91/95 rue Carnot. Son activité 
est une activité de conseil et de services en informatique. 
Au 31 décembre 2019, MICROPOLE détenait 100% de 
son capital.  

Son dernier exercice social, clos le 31 décembre 
2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 15 289 K€ 
(versus 13 757 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
de 458 K€ (versus un résultat négatif de 49 K€ au 31 
décembre 2018). 

MICROPOLE Méditerranée 
La société MICROPOLE Méditerranée est une 

société à responsabilité limitée au capital de 1 120 €, 
dont le siège est à Levallois-Perret 92300, 91/95 rue 
Carnot. Son activité est une activité de conseil et de 
services en informatique. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100 % de son capital.  

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 3 159 K€ 
(versus 3 465 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
négatif de 283 K€ (versus un résultat négatif de 205 K€ 
au 31 décembre 2018). 

Agence Wide 
La société Agence Wide est une société par 

action simplifiée, au capital de 30 000 €, dont le siège est 
à Levallois-Perret 92300, 91/95 rue Carnot. Son activité 
est celle d’une agence de marketing digital. Au 31 
décembre 2019, MICROPOLE détenait 100 % de son 
capital.   

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires nul (versus 100 
K€ au 31 décembre 2018) et un résultat négatif de 8 K€ 
(versus 86 K€ au 31 décembre 2018). 

MICROPOLE Belgium 
La société MICROPOLE Belgium (anciennement 

Oasis Consultant) est une société anonyme de droit 
belge au capital de 75 000 € dont le siège est à 
Zaventem (Belgique). Son activité est celle d’un cabinet 
de conseil spécialisé dans la mise en place de solutions 
ERP de SAP. 

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 925 K€ 
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(versus 783 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat de 
12 K€ (versus 384 K€ au 31 décembre 2018). 

MICROPOLE Luxembourg 
La société Micropole Luxembourg est une société 

à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois 
détenue à 100% par Micropole Consulting Belgium. 

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires nul (versus 14 
K€ au 31 décembre 2018) et un résultat négatif de 11 K€ 
(versus un résultat négatif de 84 K€ au 31 décembre 
2018). 

MICROPOLE Consulting Belgium 
La société Micropole Consulting Belgium 

(anciennement Velixis) est une société anonyme de droit 
belge, au capital de 61 500 € dont le siège est à 
Zaventem (Belgique). Son activité est celle d’un cabinet 
de conseil spécialiste des solutions et services en 
Business Intelligence et Performance Management avec 
une expertise dans les domaines de la finance, des 
ventes et du marketing. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100% de son capital. 

Son dernier exercice clos le 31 décembre 2019 
fait apparaître un chiffre d’affaires de 11 283 K€ (versus 
9 279 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat de 1 K€ 
(versus 38 K€ au 31 décembre 2018).  

CHIVEO 
La société CHIVEO est une société anonyme de 

droit belge, au capital de 82 924 € dont le siège est à 
Liège (Belgique). Son activité est celle d’un cabinet de 
conseil spécialisé dans la mise en place de solutions 
Business Intelligence et Data Analytics. Au 31 décembre 
2019, MICROPOLE détenait 75,74 % de son capital.  

Son dernier exercice social clos le 31 décembre 
2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 1 153 K€ 
(versus 1 286 K€ au 31 décembre 2018) et un résultat 
négatif de 15 K€ (versus 114 K€ au 31 décembre 2018). 

MICROPOLE Insight 
La société MICROPOLE Insight est une société à 

responsabilité limité de droit belge, au capital de               
18 600 €, dont le siège est situé à Gand (Belgique). Son 
activité est centrée autour de la Business Intelligence et 
Performance Management. Au 31 décembre 2019, 
MICROPOLE détenait 100 % de son capital par 
l’intermédiaire de Micropole Belgium. 

Son dernier exercice social clos le 
31 décembre 2019 fait apparaître un chiffre d’affaires de 
983 K€ (versus 539 K€ au 31 décembre 2018) et un 
résultat de 107 K€ (versus un résultat négatif de 4 K€ au 
31 décembre 2018). 

MICROPOLE Suisse 
La société MICROPOLE Suisse est une société 

de droit suisse, au capital de 100 000 CHF dont le siège 
est à Morges, 2 rue Saint Louis. La société MICROPOLE 
Suisse permet de promouvoir à l’étranger le secteur de 
la « Business Intelligence ». Elle est implantée à Morges. 
Au 31 décembre 2019, MICROPOLE détenait 100% de 
son capital. La société MICROPOLE Suisse détient par 
ailleurs 100% du capital de la société Cross Systems. 

Son dernier exercice social, clos le 
31 décembre 2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 
191 KCHF et un résultat négatif de 224 KCHF (versus un 

un chiffre d’affaires de 329 KCHF et un résultat de 882 
KCHF K€ au 31 décembre 2018). 

Cross Systems Suisse 
La société Cross Systems Suisse est une société 

de droit suisse, au capital de 100 000 CHF dont le siège 
est au 48 route des Acacias à Genève.  

Son dernier exercice social, clos le 
31 décembre 2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 
28 137 KCHF (versus 25 805 KCHF au 31 décembre 
2018) et un résultat négatif de 37 KCHF (versus un 
résultat négatif de 85 KCHF au 31 décembre 2018). 

Beryl 
La société Beryl est une société de droit suisse, 

au capital de 100 000 CHF dont le siège est situé 8 rue 
du Conseil Général 1208 Genève (Suisse). Son activité 
est celle d’une société de conseil en stratégie, 
organisation de l’entreprise et de ses systèmes 
d’information, ainsi que de la gestion des risques 
opérationnels, des contrôles et de la sécurité. 

Son dernier exercice social clos le 
31 décembre 2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 
324 KCHF (versus 547 KCHF au 31 décembre 2018) et 
un résultat négatif de 9 KCHF (versus 11 KCHF au 31 
décembre 2018). 

WIDE AGENCY 
La société Wide Agency (anciennement 

dénommée Terratec Consulting) est une société de droit 
suisse, au capital de 100 000 CHF dont le siège est situé 
2 avenue de la Gare, à Genève. Son dernier exercice 
social clos le 31 décembre 2019, fait apparaître un 
résultat négatif de 25 KCHF (versus un résultat négatif 
de 7 KCHF au 31 décembre 2018). 

WIDE DIGITAL AGENCY 
La société Wide Digital Agency est une société 

de droit espagnol, au capital de 3 000 €, à Barcelone 
acquise en 2019. Son premier exercice social clos le 31 
décembre 2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 49 
K€ et un résultat de 1 K€. 

Easteq China Limited 
La société Easteq China Limited est une société 

de droit hongkongais, au capital de 9 401 HKD dont le 
siège est situé 183 Queen’s Road Central à Hong Kong. 
Son activité est celle d’une société de conseil, ingénierie, 
et services en informatique. 

Son dernier exercice social clos le 
31 décembre 2019, fait apparaître un chiffre d’affaires de 
206 KHKD (versus 1 249 KHKD au 31 décembre 2018) 
et un résultat négatif de 984 KHKD (versus un résultat 
de 116 KHKD au 31 décembre 2018). Elle détient par 
ailleurs 100% du capital de la société MICROPOLE 
China. 

MICROPOLE China 
La société MICROPOLE China est une société de 

droit chinois, au capital de 2 586 KCNY dont le siège est 
situé 1107, West Guangfu Road, à Shanghai. Son 
dernier exercice social clos le 31 décembre 2019, fait 
apparaître un chiffre d’affaires de 4 561 KCNY (versus 7 
352 KCNY au 31 décembre 2018) et un résultat négatif 
de 3 072 KCNY (versus un résultat négatif de 2 154 
KCNY au 31 décembre 2018). 
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1.2 Comptes sociaux - Activité de la Société au cours de l'exercice écoulé 

Nous vous précisons tout d’abord que les 
comptes qui vous sont présentés ont été établis selon les 
mêmes formes et les mêmes méthodes que les années 
précédentes et sont conformes à la réglementation en 
vigueur. 

Au terme de l’exercice clos le 31 décembre 2019, 
la Société a réalisé un chiffre d’affaires de 15,3 M€ 
(versus 14,9 M€ au 31 décembre 2018). Le résultat 
d’exploitation positif ressort ainsi à 0,7 M€ (versus 1,2 
million d’euros au 31 décembre 2018). Le résultat 
financier est négatif de 0,3 M€ (versus un résultat 
financier négatif de 0,5 M€ au 31 décembre 2018). Le 
résultat de l’exercice se traduit par un bénéfice de 309 
K€ (versus 735 K€ au 31 décembre 2018).  

Au 31 décembre 2019, les capitaux propres 
présentent un solde de 51 M€ (versus 50,4 M€ au 31 

décembre 2018). Le total des dettes de la Société 
s’élève à la clôture de l’exercice à 65,4 M€ (versus 53,9 
M€ au 31 décembre 2018). La trésorerie à l’actif s’établit 
à 9,4 M€ (versus 1,7 M€ au 31 décembre 2018). 

Les pertes fiscales reportables de la Société ne 
permettent pas de versement au titre de la participation 
en 2019. 

Nous vous précisons que les charges visées au 
titre des articles 39-4 et 223-quater du code général des 
impôts pour l’exercice écoulé s’établissent à 164 403 € 
(versus 183 008 € au 31 décembre 2018) dont 134 013 
au titre des amortissements excédentaires de véhicules 
et 29 024 € pour la TVTS (versus 134 013 € au titre des 
amortissements excédentaires de véhicules, et 30 390 € 
pour la TVTS au 31 décembre 2018). 

1.3 Affectation du bénéfice distribuable de l'exercice 

Nous vous proposons d'affecter le bénéfice 
distribuable de l'exercice clos le 31 décembre 2019, 
constitué (i) du bénéficie de l’exercice de 308 960,16 €, 
(ii) du report à nouveau de 930 291,14 €, (iii) diminué de 
la somme affectée à la réserve légale, de 1 454,59 €, soit 

  

la somme de 1 237 796,71 € en totalité au compte report 
à nouveau. 

Le montant des dividendes mis en distribution au titre 
des trois exercices précédents et celui de l'avoir fiscal 
correspondant ont été les suivants :  

En euros Dividendes Avoir fiscal 

Exercice 2016 Néant Néant 

Exercice 2017 Néant Néant 

Exercice 2018 Néant Néant 

Par ailleurs, nous joignons au présent rapport le 
tableau visé par l’article R.255-102 du Code de 
commerce, faisant apparaître les résultats de la Société  

au cours de chacun des cinq derniers exercices, ainsi 
que le tableau visé par les dispositions des articles L. 
233-6 et L. 233-15 du Code de commerce.  

1.4  Activité en matière de recherche et développement 

MICROPOLE et ses filiales consacrent une part 
significative de leurs activités à la recherche et 
développement (R&D). MICROPOLE a reçu de BPI 
France la qualification d’entreprise à caractère innovant 
vis à vis des Fonds Communs de Placement dans 
l’Innovation (FCPI) le 12 décembre 2003. Cette 
qualification a été renouvelée en décembre 2006, en 
février 2010, décembre 2013 et le 28 février 2017. 
MICROPOLE continue à axer ses activités autour du 
développement de projets innovants en matière de Big 
Data, Data science, de Transformation Digitale, de 
systèmes de plateformes multimodales ou encore 

d’applications métiers. Les investissements 2019 se sont 
notamment portés sur la blockchain (transmission et 
sécurisation de données dans un SI), l’IA (machine 
learning et deep learning appliqués dans les domaines 
de l’analyse prédictive ou comportementale, la détection 
de fraude, …), l’IoT dans les secteurs de l’agriculture 
(mesure de biomasse) ou industriel (optimisation du 
cycle de vie, maintenance prédictive, gestion de 
jumeaux numériques, …), les architectures Cloud 
(plateforme advanced analytics sur AWS & Azure) et de 
nombreuses problématiques rencontrées dans les 
domaines de la data en architecture complexe (volumes, 
hétérogénéité,  performances, qualité).

1.5  Prise de participation 
Micropole, par l’intermédiaire de sa filiale Wide 

Agency suisse, a acquis une société inactive à 
Barcelone renommée Wide Digital Agency afin d’y 

développer une activité d’agence Digitale pour le marché 
suisse en mode off-shore et servir également le marché 
local.   

1.6  Conséquences sociales, sociétales et environnementales liées à l’activité de la 
société

Micropole exerce une activité intellectuelle qui n’est 
pas polluante. Eu égard à la nature de ses métiers, à son 
organisation et à sa taille intermédiaire, les informations 
relatives aux conséquences sociales, sociétales et 
environnementales liées à l’activité de la Société, ainsi 
que celles relatives à l’économie circulaire, la transition 
énergétique, et la lutte contre le gaspillage alimentaire 

ne sont pas jugées pertinentes. Cependant, des actions 
ciblées et ponctuelles sont néanmoins menées au sein 
de la Société pour prendre en considération les objectifs 
de cette règlementation, notamment en favorisant le 
recyclage par la mise en place de points de collecte de 
tri, en encourageant les déplacements « verts », en 
favorisant la dématérialisation, en s’investissant dans 
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l’intégration et l’accompagnement de ses collaborateurs, 
et en favorisant l’emploi des jeunes et des seniors. 

Par ailleurs, Micropole répondra à ses obligations de 
déclarations de performance extra-financière dans le 
Document d’Enregistrement Universel. 
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1.7  Tableau des cinq derniers exercices 
 2019 2018 2017 2016 2015 

Capital social en fin d'exercice      

Capital social (en euros) 1 454 394 1 439 847 1 427 767 1 427 767 1 297 970 

Nombre des actions       

- ordinaires existantes 29 087 869 28 796 951 28 555 339 28 555 339 25 959 400 

Nombre maximal d'actions futures à 
créer : 

     

- par conversion d'obligations      

- par exercice de droits de souscription      

Opérations et résultats de l'exercice      

Chiffre d'affaires hors taxes 15 266 503 14 983 724 15 757 817 18 806 555 18 947 064 

Résultat avant impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions 

981 738 1 644 111 1 742 256 -77 527 831 320 

Impôts sur les bénéfices - 228 194 - 338 854 - 171 715 -178 387 -137 818 

Participation des salariés due au titre de 
l'exercice 

     

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions 

308 960 734 936 217 797 428 177 136 930 

Résultat distribué 0 0 0 0 0 

Résultat par action      

Résultat après impôts, participation des 
salariés, mais avant dotations aux 
amortissements et provisions 

0,04 0,07 0,06 0,03 0,04 

Résultat après impôts, participation des 
salariés, dotations aux amortissements 
et provisions 

0,01 0,07 0,06 0,03 0,01 

Dividende distribué à chaque action 0 0 0 0 0 

Effectif      

Effectif moyen des salariés employés 
durant l'exercice 

67 65 70 73 71 

Montant de la masse salariale de 
l'exercice 

3 562 207 3 364 811 3 290 226 3 677 126 3 611 344 

Montant des sommes versées au titre 
des avantages sociaux (sécurité sociale, 
œuvres) 

2 132 096 2 328 200 2 057 643 2 024 856 1 999 882 

1.8 Répartition du capital social au 31 décembre 2019 

Conformément aux dispositions de l'article L.233-
13 du Code de commerce et compte tenu des 
informations retenues en application des articles L.233-
7 et L. 233-12 dudit code, nous vous indiquons ci-après 
l'identité des actionnaires possédant, au 31 décembre 
2019 plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du 
tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital social ou 
des droits de vote : 

 

 Monsieur Thierry LETOFFE détient plus du 
vingtième (5%) du capital social et plus du dixième 
(10%) des droits de vote ; 

 Monsieur Christian POYAU détient plus du dixième 
(10%) du capital social et plus des trois vingtièmes 
(15%) des droits de vote ; 

 
 DORVAL ASSET MANAGEMENT (agissant pour le 

compte de FCPI dont elle assure la gestion) détient 
plus des trois vingtièmes (15%) du capital social et 
plus du dixième (10%) des droits de vote. 

 
 NEXTSTAGE (agissant pour le compte de fonds 

dont elle assure la gestion) détient plus du vingtième 
des droits de vote. 

 

1.9 Opérations réalisées par les mandataires sociaux sur le titre MICROPOLE 

Les mandataires sociaux n’ont réalisé aucune opération sur le titre MICROPOLE au cours de l’exercice écoulé.  
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1.10 Franchissements de seuils déclarés 

Les franchissements de seuils déclarés en 2019 ont été 
les suivants : 

 Par courrier reçu le 9 avril 2019, la société par 
actions simplifiée NextStage (19 avenue George V, 
75008 Paris), agissant pour le compte de fonds 
dont elle assure la gestion, a déclaré avoir franchi 
en hausse, le 9 avril 2019, le seuil de 5% du capital 
de la société MICROPOLE-UNIVERS et détenir, 
pour le compte desdits fonds, 1 529 473 actions 
MICROPOLE-UNIVERS représentant autant de 
droits de vote, soit 5,26% du capital et 4,33% des 
droits de vote de cette société. 

 Par courrier reçu le 1er juillet 2019 complété par un 
courrier reçu le 2 juillet, la société par actions 
simplifiée NextStage (19 avenue George V, 75008 
Paris), agissant pour le compte de fonds dont elle 
assure la gestion, a déclaré avoir franchi en 
hausse,  

 le 1er juillet 2019, le seuil de 5% des droits de vote 
de la société MICROPOLE-UNIVERS et détenir, 
pour le compte desdits fonds, 1 899 748 actions 
MICROPOLE-UNIVERS représentant autant de 
droits de vote, soit 6,53% du capital et 5,37% des 
droits de vote de cette société. 

 Par courrier reçu le 30 juillet 2019, la société par 
actions simplifiée NextStage (19 avenue George V, 
75008 Paris), agissant pour le compte de fonds 
dont elle assure la gestion, a déclaré avoir franchi 
en baisse, le 30 juillet 2019, le seuil de 5% des 
droits de vote de la société MICROPOLE-
UNIVERS et détenir, pour le compte desdits fonds, 
1.765.576 actions MICROPOLE-UNIVERS 
représentant autant de droits de vote, soit 6,07% 
du capital et 4,99% des droits de vote de cette 
société.

1.11 Options de souscription d’actions 

Non applicable   
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1.12 Attribution d’actions gratuites 

Faisant usage de l’autorisation conférée par l’Assemblée Générale des actionnaires mixte du 24 juin 2016 le Conseil a 

attribué gratuitement des actions à différents managers du Groupe. Au 31 décembre 2019, les actions gratuites attribuées 

et non encore acquises étaient les suivantes : 

 

 

Actions gratuites   

 Plan 1 Plan 2 Plan 3 Plan 4 

Attributions 2017 2017 2019 2019 

Date d'autorisation de l'assemblée générale 26/06/2016 26/06/2016 26/06/2016 26/06/2016 

Date du conseil ayant procédé à l'attribution 03/07/2017 30/10/2017 13/05/2019 28/06/2019 

Nombre total maximal d'actions attribuées 220 000 340 000 180 000 40 000 

Nombre de personnes concernées 4 7 2 1 

10 premiers salariés du Groupe (1) 4 2 2 0 

Date d'acquisition des actions et nombre maximal à attribuer 
03/07/2020 

220 000 
30/10/2020 

340 000 
13/05/2022 

180 000 
28/06/2022 

40 000 

Condition d'acquisition Oui(2) Oui(2) Oui(2) Oui(2) 

Nombre total d'actions acquises à la clôture 0 0 0 0 

Nombre d’actions devenues caduques     

Nombre total maximal d’actions restant à acquérir à la 
clôture (sous réserve des conditions d'acquisition) 

220 000 340 000 180 000 40 000 

(1) Il est tenu compte des salariés du Groupe et non seulement de ceux de la société mère. 

(2) Les conditions d’acquisition sont subordonnées à des critères de performances basés sur des objectifs ROC et de 

CA, ainsi qu’à la présence du salarié attributaire durant toute la période d’acquisition. 

1.13 Conventions visées à l'article L.225-38 Code de commerce 

Le Conseil d'administration a donné toutes 
informations utiles aux Commissaires aux Comptes afin 
de leur permettre d'établir leur rapport spécial sur les 
conventions visées par l'article L 225-38 du Code de 
commerce. 

Nous vous demandons également d’approuver 
chacune des conventions visées à l’article L.225-38 du 

Code de commerce régulièrement autorisées par votre 
Conseil d’administration, étant précisé qu’au cours de 
l’exercice écoulé aucune nouvelle convention n’a été 
conclue. 

Les Commissaires aux Comptes ont été informés 
des conventions qu’ils vous relatent dans leur rapport 
spécial. 

1.14 Conventions visées à l’article L.225-39 du Code de commerce 
La liste des conventions portant sur des 

opérations courantes conclues à des conditions 
normales a été tenue à votre disposition dans les délais 
légaux et communiquée aux Commissaires aux 
Comptes.  

Conformément à l'article L.225-39 du Code de 
commerce, le Conseil d'administration a approuvé, le 21 
avril 2020, une procédure interne relative à l'identification 
des conventions réglementées et à l'évaluation des 
conventions courantes. Cette procédure prévoit les 
critères de classification de ces conventions.

1.15 Actionnariat des salariés de la Société 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-
102 du Code de commerce, nous indiquons qu’aucun 
salarié des sociétés du Groupe ne détient d’actions qui 

font l’objet d’une gestion collective à travers un 
PEE (Plan Epargne d’Entreprise) ou PPESV (Plan 
Partenarial d’Epargne Salariale Volontaire). 

1.16 Evolution prévisible - Perspectives d'avenir  

La pandémie du COVID-19, la mise en 
confinement intervenue en Europe en mars 2020, ont 
affecté l’économie mondiale et par voie de conséquence 

l’activité du Groupe. L’ensemble du personnel a basculé 
en mode télétravail sans difficulté et un grand soin a été 
porté à la gestion des ressources humaines. Dès le mois 
de mars, une baisse du chiffre d’affaires a été constatée 
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et pourrait atteindre 20% en avril 2020. La durée de cette 
situation et son ampleur ne sont pas prévisibles. Dans 
ce contexte, le Groupe a mis en œuvre des mesures 
d’activité partielle et différents dispositifs d’aide 
gouvernementale destinés à préserver les entreprises et 

assurer une reprise dans les meilleures conditions à 
l’issue de cette crise internationale. Dans cette période 
d’incertitude, le Groupe ne communique plus de 
prévisions chiffrées.  

1.17 Analyse des risques 

La Société a procédé à une revue de ses risques 
et considère qu’il n’y a pas d’autre risque significatif que 

ceux présentés à la note 4.10.2 de l’annexe aux comptes 
consolidés. 

1.18 Actions auto-détenues 

L’Assemblée Générale Mixte du 28 juin 2019, 
agissant dans le cadre des dispositions prévues à 
l’article L.225-209 du Code de commerce, a autorisé le 
Conseil d’administration à procéder au rachat d’actions 
de la Société. Ce programme, mis en œuvre par décision 
du Conseil du 28 juin 2019, n’a pas donné lieu à des 
rachats d’actions propres, hormis dans le cadre du 
contrat de liquidité.

 

Au 31 décembre 2019, la Société détenait :73 
731 actions, au titre d’un contrat de liquidité souscrit avec 
un prestataire de service d’investissement.  

Et, dans le cadre du programme de rachat 
d’actions, un total de 1 273 929 actions, soit 4,4 % du 
capital social de la Société. 

Au 31 décembre 2019, les 1 273 929 actions 
auto-détenues ont été affectées à la couverture de 
valeurs mobilières. 
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1.19 Informations relatives aux délais de paiement 

Conformément aux dispositions de l’article 441-6-1 du Code de commerce, au 31 décembre 2019, nous vous 
indiquons la décomposition du solde des dettes à l'égard des fournisseurs :  

 

Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu (tableau prévu au I de l'article D. 
441-4) 

  
Article D. 441-I-1° : Factures reçue non réglées à la date 

de clôture de l'exercice dont le terme est échu 
Article D. 441-I-2° : Factures émises non réglées à la 
date de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

  
0 jour 
(indicatif) 

1 à 30 
jours 

31 à 
60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 jours 
et plus 

Total (1 j. 
et plus) 

0 jour 
(indicatif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 jours 
et plus 

Total (1 j. 
et plus) 

( A ) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 
factures 
concernées 

344         171 3         8 

Montant 
total des 
factures 
concernées 
TTC 

2 556 434 47 243 3 780 -2 291 221 739 270 471 86 993 0 0 0     701 230  701 230 

% du 
montant 
total des 
achats de 
l'exercice 
TTC 

90% 2% 0% 0% 8% 10%             

% du 
chiffre 
d'affaires 
de 
l'exercice 
TTC 

            2% 0% 83% 0% 15% 98% 

( B ) Factures exclues du ( A ) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre de 
factures 
exclues 

0                       

Montant 
total des 
exclues 
TTC 

0                       

( C ) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délais légal - article L. 461-6 ou article L. 443-1 de Code de commerce) 

Délais de 
paiement 
utilisés 
pour le 
calcul des 
retards de 
paiement 

Délais 
contractuels 
: 60 JOURS 

          
Délais 

contractuels 
: 60 JOURS 

          

  
Délais 

légaux : 60 
JOURS 

          
Délais 

légaux : 60 
JOURS 
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1.20 Prêts entre entreprises 

Conformément aux dispositions de l’article L.511-6 3 bis du Code monétaire et financier, nous vous informons 
qu’aucun prêt entre entreprises n’a été consenti au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

1.21 Les procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place 
par la Société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière. 

Définition et objectifs des procédures de 
contrôle interne 

Ainsi que le cadre de référence du contrôle 
interne de l’AMF publié le 22 juillet 2010 à l’attention des 
valeurs moyennes et petites le définit, le contrôle interne 
est un dispositif élaboré par le Groupe et mis en œuvre 
sous sa responsabilité, qui vise à assurer : 

 la conformité aux lois et règlements ; 
 le respect des valeurs fondamentales du Groupe 

et des grandes orientations fixées par la 
Direction Générale ; 

 la bonne application des instructions transmises ; 
 le bon fonctionnement des processus internes 

(notamment ceux concourant à la sauvegarde 
des actifs) ; 

 et la fiabilité des informations financières. 

D’une façon générale, il contribue à la maîtrise de 
ses activités, à l’efficacité de ses opérations et à 
l’utilisation efficiente de ses ressources. Ce dispositif de 
contrôle interne joue un rôle clé dans la conduite et le 
pilotage des différentes activités du Groupe. Toutefois, il 
ne constitue pas une assurance absolue contre tous les 
risques possibles, pas plus qu’il ne peut – quelle que soit 
sa qualité et celle des collaborateurs qui exercent ces 
contrôles – garantir à lui seul la parfaite réalisation des 
objectifs que se donne le Groupe. 

 

Description de l’organisation générale du 
contrôle interne global au niveau de la 
Société 

 Environnement de contrôle de l’information 
comptable et financière 

La société MICROPOLE consolide par 
intégration globale les sociétés dans lesquelles la 
société mère exerce un contrôle exclusif par la détention 
directe de plus de 50% des droits de vote et du capital.  

Les comptes sociaux et consolidés de 
MICROPOLE sont élaborés par le service de la Direction 
Financière. Ce service a pour objectif de fournir une 
image fidèle des comptes de la Société, d’améliorer 
constamment la qualité de l’information produite, et d’en 
réduire les délais de production. Il dispose pour cela 
d’interlocuteurs dédiés dans les différentes filiales du 
Groupe. 

Ces différents acteurs du traitement de 
l’information financière et comptable reportent 
hiérarchiquement aux directions opérationnelles et 
générales des filiales du Groupe. 

Les Commissaires aux Comptes effectuent une 
revue des procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière, sur lesquelles ils peuvent émettre des 
observations. La Société est dotée de deux 
Commissaires aux Comptes conformément à la 
législation qui lui est applicable. Les filiales françaises ou 

étrangères nomment des Commissaires aux Comptes 
dans le cadre des réglementations applicables. 

 Les acteurs 

Monsieur Christian Poyau, Président Directeur 
Général de la société MICROPOLE est responsable de 
la mise en place du contrôle interne au sein du Groupe, 
des moyens mis en œuvre et de son suivi. 

Le Conseil d’administration, assisté du Comité 
d’audit, est responsable de l’élaboration des procédures, 
et doit veiller à leur application. 

La Direction Financière est en charge de la 
fiabilité de l’information financière. Elle doit s’assurer que 
les procédures de collecte et de contrôle de l’information 
sont satisfaisantes, et mettre en œuvre les mesures 
nécessaires à la fiabilité des informations qu’elle 
communique. 

Le Contrôle de Gestion est en charge de la 
rédaction des procédures et du contrôle de leur 
application, sous la responsabilité de la Direction 
Générale. 

Les Directions Commerciales sont également 
impliquées dans la mise en œuvre du contrôle interne, à 
leur niveau de responsabilité. 

Enfin, la Société ou ses filiales se réservent par 
ailleurs le recours ponctuel à des prestataires extérieurs 
spécialisés. 

 Informations sur les procédures relatives à 
l’information financière et comptable 

Le reporting de gestion du Groupe s'appuie sur 
une chaîne informatique qui a été développée en interne 
et est sous la responsabilité de la Direction des 
Systèmes d’Information (DSI) du Groupe. Les 
fonctionnalités principales couvertes d'un point de vue 
gestion sont : 

 Saisie du prévisionnel commercial, saisie des 
commandes, 

 Suivi de la production (régie/forfait/formation), 
 Achat/revente de licence et matériel, 

facturation, 
 Alimentation de la comptabilité, 
 Reporting de gestion (Prévisionnel, Produit, 

Facturé, Marge). 

Les informations sont directement saisies : 
 Par l'équipe commerciale pour le prévisionnel, 
 Par les collaborateurs eux-mêmes pour la 

gestion des temps passés sur les projets 
(régies ou forfaits), 

 Par les chefs de projet pour les "Reste à Faire" 
sur les forfaits (une fois par mois), 

 Par l'Administration des ventes pour les 
commandes et les factures. 

Toutes les saisies faites sont validées au fur et à 
mesure par les responsables opérationnels. 

La facturation en régie est émise sur la base des 
rapports d'activité des collaborateurs, la facturation au 
forfait s'appuyant sur les procès-verbaux de validation de 
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nos clients et la validation du Chef de projet ainsi que sur 
les échéances contractuelles. Le Contrôle de Gestion 
effectue une vérification du chiffre d'affaires enregistré 
avec le service Comptabilité. Le contrôle de gestion 
vérifie également avec les responsables opérationnels la 
situation des "en-cours". A la fin de chaque mois, une 
procédure de clôture est mise en œuvre après validation 
des Directions Opérationnelles et du Contrôle de 
Gestion. Cette procédure empêche toute modification 
sur les chiffres du mois. Suite à cette clôture, un tableau 
de bord général est diffusé à la Direction Générale et à 
chaque Direction Opérationnelle (pour la partie qui la 
concerne). Ces dernières ont également accès à un 
ensemble d'informations de gestion sur les projets. 

 Procédures relatives à la diffusion de 
l’information financière et comptable 

Le Groupe MICROPOLE a centralisé au niveau 
de la maison-mère l’élaboration et la diffusion de son 
information financière à destination des actionnaires et 
des analystes financiers, afin d’exercer un contrôle 
rigoureux et de garantir la confidentialité. Le service en 
charge de la communication financière élabore des 
projets de communiqués à partir des états financiers 
validés par la Direction Générale.  

1.22 Présentation du projet de texte des résolutions 

Nous envisageons de soumettre à votre 
approbation le projet de texte des résolutions suivant : 

Dans la première, nous vous demanderons 
d’approuver les comptes sociaux et le bilan de l’exercice 
écoulé et de donner quitus à vos administrateurs pour 
leur gestion durant cet exercice. Si vous approuvez les 
comptes de l’exercice tels qu’ils vous sont présentés 
faisant apparaître un bénéfice de 308 960,16 €, nous 
vous proposerons dans une troisième résolution de 
l’affecter pour partie à la réserve légale et le solde au 
compte report à nouveau ; 

Dans une deuxième résolution, nous vous 
demanderons d’approuver les comptes consolidés de 
l’exercice écoulé qui se soldent par un bénéfice de 2,3M 
€ ; 

Après avoir entendu le rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, vous aurez ensuite dans 
une quatrième résolution à vous prononcer sur les 
conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du 
Code de commerce le cas échéant ; 

Nous vous demanderons dans une cinquième 
résolution de prendre acte des informations 
mentionnées dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise et approuvées par le Conseil 
d’administration, ainsi que celles du rapport sur les 
comptes annuels des Commissaires aux Comptes sur la 
partie du rapport consacrée au gouvernement 
d’entreprise. Nous vous rappelons que conformément à 
la loi, le tableau des résultats financiers de la Société au 
cours des cinq derniers exercices se trouve inclus au 
présent rapport. 

Dans la sixième résolution, nous vous 
demanderons de fixer le montant de la rémunération 
annuelle globale des administrateurs. 

 

 

 

Dans la septième et la neuvième résolution, nous 
vous soumettrons la résolution relative au vote ex ante 
de la rémunération du Président Directeur Général ainsi 
que la politique de rémunération du Président Directeur 
Général, l’approbation des principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature 
attribuables au Président Directeur Général. 

Dans la huitième et la dixième résolution, nous 
vous soumettrons la résolution relative au vote ex ante 
de la rémunération du Directeur Général Délégué ainsi 
que la politique de rémunération du Directeur Général 
Délégué, l’approbation des principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature 
attribuables au Directeur Général Délégué, 

Dans la onzième résolution, et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code 
de commerce, nous vous demanderons d’autoriser le 
Conseil d'administration pour une période de dix-huit 
mois à acheter, en une ou plusieurs fois aux époques 
qu’il déterminera, un maximum de 10% du nombre 
d’actions composant le capital social d'une valeur 
nominale de 0,05 €. Cette autorisation mettra fin à 
l’autorisation donnée au Conseil d’administration par 
l’Assemblée Générale mixte du 28 juin 2019. 

Dans la dernière résolution, nous vous proposerons de 
donner les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement 
des formalités. 

Le Conseil d’administration se réunira en mai afin 
d’arrêter le projet d’éventuelles résolutions de nature 
extraordinaire et établira un rapport complémentaire sur 
les résolutions concernées. 

1.23 Contrôle des Commissaires aux Comptes 

Nous allons vous donner lecture : 

 du rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes annuels ; 

 de leur rapport sur les comptes consolidés. 
 

 du rapport spécial sur les conventions réglementées ; 
 de leur rapport sur le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise. 
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Conclusion 

 

En conclusion, nous vous demandons de donner acte aux membres du Conseil d’administration des 
informations contenues dans le présent rapport, d’approuver purement et simplement les comptes sociaux et les 
comptes consolidés de l’exercice, tels qu’ils vous sont présentés, de ratifier les propositions de votre Conseil 
d’administration et de donner quitus à chacun des administrateurs pour l’exercice considéré.  
 
 

Le Conseil d’administration 
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Société Anonyme au capital de 1 453 393,45 euros 
Siège social : 91/95 rue Carnot – 92 300 Levallois-Perret 

RCS Nanterre : 341 765 295 
(la « Société ») 

 
_____________________ 

 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise  

 

 

Chers Actionnaires, 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2017-1162 du 12 juillet 2017 et de l’article L.225-37 alinéa 6 du 
Code de commerce, il vous est présenté aux termes de cette section spécifique du présent rapport financier annuel les 
informations relatives au rapport sur le gouvernement d’entreprise.  

Par ailleurs, nous rappelons que depuis la réunion de son Conseil d’administration du 6 avril 2011, la Société se 
réfère au Code de gouvernement Middlenext pour les valeurs moyennes et petites paru en décembre 2009 et révisé en 
septembre 2016, disponible sur le site internet www.middlenext.com. 

2.1  Liste des mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux 

Composition 
du conseil 

Fonction 
principale 

Date du mandat 
(AG de nomination 

- AG de fin du 
mandat) 

Autres mandats de représentation en 
cours ou expirés au cours des 5 dernières 

années et fonctions exercées dans 
d’autres sociétés 

Christian POYAU 
Président Directeur Général de 
• MICROPOLE SA 
 

 
2015-2021 

 
 

Administrateur de : 
• MICROPOLE Learning Solutions SA  

• MICROPOLE Levallois 1 
• MICROPOLE USA, Inc 

Thierry LETOFFE 

Administrateur et Directeur Général 
Délégué de :  
• MICROPOLE SA 

  
 

2015-2021 

Administrateur et Directeur  
Général Délégué de :  

• MICROPOLE Learning Solutions SA 
Administrateur de :  

• MICROPOLE Levallois 1 

Christine LEONARD 
épouse POYAU 

Administrateur de  
• MICROPOLE SA 
 

2015-2021 
 

 

Administrateur de :  
• MICROPOLE Learning Solutions SA 

• MICROPOLE Levallois 1 
Président de :  

• Turquoise Conseil SASU 
• Turquoise Conseil et Courtage SASU 

 

Sylvie LETOFFE 
Administrateur de  
• MICROPOLE SA 

2017-2021  

Antoine ANTOUN Administrateur indépendant 2019-2025  

Sophie LE TANNEUR Administrateur indépendant 2018- 2021 
PYREX COOKWARE 

Groupe CIS 

Monsieur Christian POYAU cumule les fonctions de 
Directeur Général et de Président du Conseil 
d’administration de la Société.   
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2.2  Conventions intervenues en vertu de l’article L.225-38 2° du Code de commerce 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-37-4 2° 
du Code de commerce, nous vous informons qu’aucune 
convention n’a été conclue, directement ou par personne 
interposée, entre, d'une part, l'un des mandataires 

sociaux ou l'un des actionnaires de Micropole disposant 
d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % d'une 
société et, d'autre part, une autre société dont Micropole 
possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital. 

2.3  Délégations en cours de validité accordées par l’Assemblée Générale des 
Actionnaires au Conseil d’administration par application des articles  L.225-129-1 et 
L.225-129-2 du Code de commerce 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-37-4 3° du Code de commerce, il est reproduit ci-après le tableau des 
délégations de pouvoir et de compétence en cours de validité, accordées par l’Assemblée Générale des actionnaires au 
Conseil d’administration par application des articles L.225-129-1 et L.225-129-2 du Code de commerce : 

 

Nature de l’opération Montant 
Date 

d’autorisation 
par l’A.G. du 

 
 

Durée 
Date 

d’expiration 

Montant de la 
délégation 
utilisée au 
31/12/2018 

 
Augmentation du capital soit par 

émission d’actions ordinaires ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès 

au capital avec maintien du DPS des 
actionnaires soit par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes 
 

1 000 000€ 
28/06/2019 

(14ème résolution) 
26 mois 28/08/2021 Non utilisée 

 
Augmentation du montant des 

émissions en cas de demandes 
excédentaires et conformément aux 

dispositions des articles L. 225-135-1 
et R. 225-118 du Code de commerce 

 

15% de 
l’émission 

initiale 

29/06/2018 
(19ème résolution) 

26 mois 29/08/2020 Non utilisée 

 
Augmentation du capital social par 
émission d’actions réservées aux 

adhérents d’un PEE établi en 
application des articles L. 225-129-6 
alinéa 1, du Code de commerce et L. 
3332-1 et suivants du Code du travail 

 

5% du 
nombre 
total des 

actions au 
moment de 
l’émission 

28/06/2019 
(18ème résolution) 

26 mois 28/08/2021 Non utilisée 

 
Attribution d’actions gratuites existantes 
ou à émettre au profit des membres du 

personnel 
 

3,85 % du 
capital 

24/06/2016 38 mois 24/08/2019 
780 000 actions 
soit 2,68 % du 

capital 

Ces autorisations ne peuvent être supérieures à un montant nominal total de 1 000 000 €. 

Abréviations :  DPS= droit préférentiel de souscription 

  PEE= plan d’épargne entreprise 

  PPESV= plan partenarial d’épargne salariale volontaire 

Il n’existe, à ce jour aucune autre autorisation d’émission de capital. 

2.4  Utilisation par le Conseil d’administration des délégations données par 
l’assemblée au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2019 

Lors de sa séance du 28 juin 2019, le Conseil a 
fait usage de la délégation de compétence qui lui a été 
consentie au titre de la 12ème résolution votée par 
l’Assemblée Générale mixte des actionnaires de la 
Société du 28 juin 2019 afin de mettre en œuvre un 
programme de rachat d’actions. Au cours de ce 
programme, aucun titre n’a été racheté, hormis dans le 
cadre du contrat de liquidité.  
 

Lors de sa séance du 13 mai 2019, le Conseil a 
fait usage de l’autorisation qui lui a été consentie au titre 
de la 16ème résolution votée par l’assemblée générale 
mixte des actionnaires de la Société du 24 juin 2016 à 
l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions 
au profit des membres du personnel salarié de la 
Société. A ce titre, 180.000 actions gratuites ont été 
attribuées au profit de 2 managers du Groupe.  

Lors de sa séance du 28 juin 2019, le Conseil a 
fait usage de l’autorisation qui lui a été consentie au titre 
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de la 16ème résolution votée par l’assemblée générale 
mixte des actionnaires de la Société du 24 juin 2016 à 
l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions 
au profit des membres du personnel salarié de la 
Société. A ce titre, 40.000 actions gratuites ont été 
attribuées au profit d’un manager du Groupe.  

Aucune autre délégation au Conseil 
d’administration n’a été utilisée en 2019. 
 

Il est rappelé que : 

- Lors de sa séance du 3 juillet 2017, le Conseil a fait 
usage de l’autorisation qui lui a été consentie au titre 
de la 16ème résolution votée par l’assemblée générale 
mixte des actionnaires de la Société du 24 juin 2016 

à l’effet de procéder à des attributions gratuites 
d’actions au profit des membres du personnel salarié 
de la Société. A ce titre, 220.000 actions gratuites ont 
été attribuées au profit de 4 managers du Groupe.  

- Lors de sa séance du 30 octobre 2017, le Conseil a 
fait usage de l’autorisation qui lui a été consentie au 
titre de la 16ème résolution votée par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires de la société du 24 
juin 2016 à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions au profit des membres du 
personnel salarié de la société. A ce titre, 340.000 
actions gratuites ont été attribuées au profit de 7 
managers du Groupe.  

 

2.5  Composition du Conseil d’administration et conditions de préparation  et 
d’organisation des travaux du Conseil d’administration 

Composition du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration de la société MICROPOLE doit être composé de trois membres au moins et de dix-huit 
au plus conformément aux statuts. Actuellement, il est composé de six administrateurs. 

 

Administrateurs Administrateu
r indépendant 

Année de la 
1ère nomination 

Echéance du 
mandat en 

cours 

Conseil 
d’administration 

Comité d’audit 

Christian POYAU   2021 
Président et 

Directeur 
Général 

 

Thierry LETOFFE   2021    

Christine LEONARD 
épouse POYAU 

  2021   Membre 

Sylvie LETOFFE   2021    

Antoine ANTOUN    2025   Président 

Sophie LE TANNEUR    2020    

 

 Il est précisé que les administrateurs indépendants 
remplissent l’ensemble des critères d’indépendance 
définis par le Code de gouvernement Middlenext. 
Selon le Code de gouvernement Middlenext pour 
les valeurs moyennes et petites auquel la Société 
se réfère, cinq critères permettent de justifier 
l’indépendance des membres du conseil, qui se 
caractérise par l’absence de relation financière, 
contractuelle ou familiale significative susceptible 
d’altérer l’indépendance du jugement : 

• ne pas avoir été, au cours des cinq dernières 
années, et ne pas être salarié ni mandataire 
social dirigeant de la société ou d’une société de 
son groupe ; 

• ne pas avoir été, au cours des deux dernières 
années, et ne pas être en relation d’affaires 
significative avec la société ou son groupe (client, 
fournisseur, concurrent, prestataire, créancier, 
banquier, etc.) ;  

• ne pas être actionnaire de référence de la 
société ou détenir un pourcentage de droit de 
vote significatif ; 

 • ne pas avoir de relation de proximité ou de lien 
familial proche avec un mandataire social ou un 
actionnaire de référence ; 

 • ne pas avoir été, au cours des six dernières 
années, commissaire aux comptes de 
l’entreprise. 

 

Fonctionnement et travaux du Conseil d’administration 

Rôle du Conseil d’administration 

Le Conseil d'administration détermine les 
orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise 
en œuvre.  

Sous réserve des pouvoirs expressément 
attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite 
de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant 
la bonne marche de la Société et règle par ses 

délibérations les affaires qui la concernent. Le Conseil 
d’administration procède aux contrôles et vérifications 
qu’il juge opportuns. Chaque administrateur reçoit toutes 
les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et peut se faire communiquer tous les 
documents qu’il estime utiles. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est 
engagée même par les actes du Conseil d'administration 
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qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne 
prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet 
ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. Tous actes 
d'administration et même de disposition qui ne sont pas 
expressément réservés à l'Assemblée Générale par la 
loi et par les présents statuts sont de sa compétence. 

Le Conseil d'administration peut consentir à tous 
mandataires de son choix toutes délégations de pouvoirs 
dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la loi et 
par les statuts. 

Information des administrateurs 

Préalablement à chaque réunion, la Société 
fournit aux membres du Conseil des informations 
qualitatives et quantitatives sur l’activité. Chaque 
question abordée fait l’objet d’un débat entre les 
membres et est soumise au vote à l’issue de la 
discussion. 

Fréquence des réunions 

Le Conseil se réunit aussi souvent que 
nécessaire et notamment pour arrêter les comptes, 
statuer sur les dossiers présentant des conséquences 
financières importantes pour la Société (acquisition, 
cession, abandon de créance…) qui font l’objet d’une 
approbation préalable en Conseil. Au cours de l’exercice 
social clos au 31 décembre 2019, le Conseil 
d’administration s’est réuni quatre fois. Les principaux 
travaux du Conseil ont porté notamment sur :  

 l’arrêté des comptes sociaux et des comptes 
consolidés au 31 décembre 2018 ; 

 la validation du budget prévisionnel 2019 ; 
 la convocation de l’Assemblée Générale appelée 

à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 
31 décembre 2018 ; 

 l’arrêté des comptes semestriels au 30 juin 
2019 ; 

 la mise en œuvre du programme de rachat 
d’actions et l’arrêté du capital ; 

Le taux de présence des administrateurs aux réunions 
du Conseil au cours de l’exercice écoulé était quasiment 
de 100%. 

Procès-verbaux des réunions 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil font 
l’objet d’une approbation formelle par les administrateurs 
avant signature. 

Evaluation des travaux du Conseil 

Le Code Middlenext recommande que chaque 
année, le Président du Conseil invite les membres à 
s’exprimer sur le fonctionnement du Conseil 
d’administration et sur la préparation de ses travaux. 

A ce jour, aucune procédure d’auto-évaluation du 
fonctionnement n’est mise en place par le Conseil. 
Compte tenu de la taille de la Société, le mode de 
fonctionnement du Conseil d’administration est jugé 
approprié de sorte qu’il n’est pas nécessaire de prévoir 
un système d’évaluation de ses travaux. 

Pouvoirs du Directeur Général et du Directeur Général Délégué – Modalités d’exercice de la 
direction générale 

La fonction de Direction Générale est assumée 
par le Président du Conseil d’administration qui est 
investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société dans la limite de 
l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
aux assemblées d’actionnaires et au Conseil 
d’administration. 

Le Directeur Général Délégué, à ce titre, assiste 
le Directeur Général dans ses fonctions de Directeur 
Général de la Société, et dispose à cet effet des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 
de la Société, dans la limite de l’objet social et sous 
réserve de ceux que la loi attribue aux assemblées 
d’actionnaires et au Conseil d’administration. 

2.6  Rémunération des mandataires  sociaux 

MICROPOLE rémunère deux mandataires 
sociaux au titre de leurs mandats. Il est rappelé que les 
filiales du Groupe ne versent aucune rémunération à ces 

mêmes mandataires. Ils ont perçu une rémunération 
brute avant impôts au cours des deux derniers exercices 
se décomposant comme suit : 

Christian POYAU                  
Président Directeur Général 

2019 (en milliers d'euros) 2018 (en milliers d'euros) 

Montants dus  Montants versés  Montants dus Montants versés 

Rémunération fixe 339 339 240 240 

Rémunération variable - - - - 

Rémunération exceptionnelle - - - - 

Jetons de présence 30 30 30 30 

Avantage en nature 27 27 27 27 

TOTAL 396 396 297 297 

  

Thierry LETOFFE                  
Directeur Général Délégué 

2019 (en milliers d'euros) 2018 (en milliers d'euros) 

Montants dus  Montants versés  Montants dus Montants versés 

Rémunération fixe 339 339 240 240 

Rémunération variable - - - - 

Rémunération exceptionnelle - - - - 

Jetons de présence 30 30 30 30 

Avantage en nature 27 27 24 24 
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TOTAL 396 396 294 294 

Les deux fondateurs du Groupe bénéficient d’une 
assurance chômage (GSC) dont les cotisations sont 
prises en charge par le Groupe. Ils ne disposent pas 
d’option de souscription d’actions, ni d’action de 
performance. Par ailleurs, la Société n’a pris aucun 
engagement au bénéfice de ses mandataires sociaux, 
correspondant à des éléments de rémunération, des 

indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d'être 
dus à raison de la prise, de la cessation ou du 
changement de leurs fonctions ou postérieurement à 
celles-ci. De même, la Société n’a pris aucun 
engagement de retraite, autres que les régimes de 
retraite de base et complémentaires obligatoires, ni 
aucun avantage viager au bénéfice de ses mandataires 
sociaux.  

Ratios d’équité 

Le périmètre retenu pour l’application de l’article L.225 - 
37 - 3-6° du Code de commerce visant à calculer sur une 
période de 5 années le ratio entre le niveau de 
rémunération de chacun des dirigeants mandataires 
sociaux exécutifs et la rémunération moyenne et 
médiane sur une base équivalent temps plein des 
salariés du périmètre concerné (autres que les 
mandataires sociaux) est celui de la société Micropole 
SA.  

Les éléments compris dans le calcul des ratios d’équité 
concernent l’ensemble des éléments de rémunération 

versés dans l’année concernée que ce soit au 
numérateur ou au dénominateur (rémunération fixe, 
variable, rémunération exceptionnelle ou différée, 
avantages en nature, participation, intéressement, …). 
Les jetons de présence versés aux mandataires et la 
juste valeur des actions gratuites attribuées à certains 
salariés ne sont pas repris dans ces calculs. Les salariés 
compris dans le dénominateur sont les salariés qui ont 
été présents l’année concernée, leur rémunération étant 
prise sur la base d’un temps plein. 

Ratio d’équité (en milliers d’euros) 2015 2016 2017 2018 2019 Moyenne 

Rémunération Christian Poyau 265 269 267 267 366 287 

Rémunération Thierry Letoffé 265 265 264 267 366 286 

Moyenne des rémunérations 
des mandataires sociaux 

265 267 266 267 366 286 

Salaire Moyen des salariés 51 47 51 51 53 51 

Ratio d’équité sur salaire moyen 5,2 5,6 5,2 5,2 6,9 5,6 

Salaire Médian des salariés 38 34 37 37 40 37 

Ratio d’équité sur salaire 
médian 

7,0 7,8 7,2 7,3 9,3 7,7 

Principes généraux de la politique de 
rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux 

En application de l’article L.225-37-2 du Code de 
commerce, le Conseil d’administration soumet à 
l’approbation de l’assemblée générale les principes et 
critères applicables à la détermination, à la répartition et 
à l’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables au Président-
Directeur Général et au Directeur Général Délégué en 
raison de l’exercice de leur mandat pour l’exercice 2019. 

Ces principes et critères arrêtés par le conseil 
d’administration sont présentés dans le présent rapport. 
En application de l’article L. 225-100 du Code de 
commerce, les montants résultant de la mise en œuvre 
de ces principes et critères seront soumis à l’approbation 
des actionnaires lors de l’assemblée générale statuant 
sur les comptes de l’exercice 2019 qui se tiendra le 26 
juin 2020.  Il est précisé que cette assemblée sera 
également appelée à statuer sur les éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou 
attribués au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2019 
(vote ex post).  

Les principes et les critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature des 
dirigeants mandataires sociaux de MICROPOLE pour 

l’exercice 2020 ont ainsi été déterminés par le Conseil 
d’administration et arrêtés par lui.  

La rémunération des dirigeants mandataires sociaux 
telle qu’elle figure dans le présent rapport sera soumise 
à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire 
annuelle des actionnaires. Lorsque l’assemblée 
générale ordinaire émet un avis négatif, la rémunération 
est déterminée conformément à la rémunération 
attribuée au titre de l’exercice précédent ou, en l’absence 
de rémunération attribuée au titre de l’exercice 
précédent, conformément aux principes existants au 
sein de la société. 

 

Rémunération des mandataires sociaux 

A ce jour, le Groupe MICROPOLE rémunère deux 
mandataires sociaux, à savoir Christian POYAU, 
Président Directeur Général et Thierry LETOFFE, 
Directeur Général Délégué. 

 Rémunération fixe 

La rémunération fixe des dirigeants mandataires sociaux 
est déterminée en prenant en compte le niveau et la 
difficulté des responsabilités, l’expérience dans la 
fonction, l’ancienneté dans le Groupe, et les pratiques 
relevées dans les groupes ou dans les entreprises de 
taille comparable. Elle n’est revue qu’à intervalle de 
temps relativement long.   
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La rémunération fixe du Directeur Général et du 
Directeur Général Délégué sont ainsi restées 
inchangées entre 2012 et 2018 puis révisée en 2019 : 

 La rémunération fixe annuelle du Directeur 
Général a été fixée à 360 000 € pour l’exercice 
2020. 

 La rémunération fixe annuelle du Directeur 
Général Délégué a été fixée à 360 000 € pour 
l’exercice 2020. 

 Rémunération variable 

Les dirigeants mandataires sociaux ne bénéficient 
d’aucun élément de rémunération variable. 

 Jetons de présence 

Les dirigeants mandataires sociaux pourront bénéficier 
de jetons de présence (rémunération annuelle globale 
des administrateurs) dont l’enveloppe sera fixée par 
l’assemblée générale ordinaire, puis répartie entre les 
mandataires sociaux par le Conseil d’administration. 

 Rémunération exceptionnelle 

Les dirigeants mandataires sociaux ne bénéficient 
d’aucune rémunération exceptionnelle. 

 Autres rémunérations et avantages 
de toute nature 

Les dirigeants mandataires sociaux ne bénéficient 
d’aucun avantage de toutes natures telles que 
rémunération long terme en titres, obligation de 
détention d’actions, indemnité de prise de fonctions, de 
non-concurrence ou de cessation de fonctions. 

 Engagements pris au bénéfice des 
dirigeants mandataires sociaux 

Les dirigeants mandataires sociaux bénéficient d’une 
assurance chômage (GSC) dont les cotisations sont 
prises en charge par le Groupe. Ils ne disposent pas 
d’option de souscription d’actions, ni d’action de 
performance. Par ailleurs, la Société n’a pris aucun 
engagement au bénéfice de ses mandataires sociaux, 
correspondant à des éléments de rémunération, des 
indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d'être 
dus à raison de la prise, de la cessation ou du 
changement de leurs fonctions ou postérieurement à 
celles-ci. De même, la société n’a pris aucun 
engagement de retraite, autres que les régimes de 
retraite de base et complémentaires obligatoires, ni 
aucun avantage viager au bénéfice de ses mandataires 
sociaux.  

 Véhicule de fonction 

Les dirigeants mandataires sociaux bénéficient de la 
mise à disposition d’un véhicule de fonction. 

 

Projet de résolutions soumises au vote de 
l’assemblée générale ordinaire annuelle 
des actionnaires (vote ex ante) 

 Projet de résolution concernant le 
Président – Directeur Général 

(Approbation de la politique de rémunération du 
Président-Directeur-Général - Approbation des principes 
et critères de détermination, de répartition et d’attribution 
des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables au Président-Directeur-
Général). 

Connaissance prise du rapport prévu par l’article L.225-
37-2 du Code de commerce, l’Assemblée Générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, 
approuve les principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables 
et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature présentés dans le rapport 
précité et attribuables, en raison de son mandat à 
Monsieur Christian Poyau, Président-Directeur-Général. 

 

  Projet de résolution concernant le 
Directeur Général Délégué 

(Approbation de la politique de rémunération du 
Directeur Général Délégué : Approbation des principes 
et critères de détermination, de répartition et d’attribution 
des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables au Directeur Général Délégué). 

Connaissance prise du rapport prévu par l’article L.225-
37-2 du Code de commerce, l’assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, 
approuve les principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables 
et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature présentés dans le rapport 
précité et attribuables, en raison de son mandat à 
Monsieur Thierry Létoffé, Directeur Général Délégué. 

 

Projet de résolutions soumises au vote de 
l’assemblée générale ordinaire annuelle 
des actionnaires (vote ex post) 

 Projet de résolution concernant le 
Président – Directeur Général 

(Approbation de la rémunération due ou attribuée au titre 
de l’exercice 2019 à Monsieur Christian Poyau, 
Président Directeur Général). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires et conformément à l’article L.225-
100 II du Code de commerce, approuve les éléments 
fixes (en l’absence d’éléments de rémunération 
variables et exceptionnels) de la rémunération totale ou 
les avantages de toute nature versés ou attribués au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2019 à Monsieur 
Christian Poyau, Président Directeur Général, tels que 
présentés dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise prévu par l’article L.225-37 du Code de 
commerce  

 Projet de résolution concernant le 
Directeur Général Délégué 

(Approbation de la rémunération due ou attribuée au titre 
de l’exercice 2019 à Monsieur Thierry Létoffé, Directeur 
Général Délégué). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires et conformément à l’article L.225-
100 II du Code de commerce, approuve les éléments 
fixes (en l’absence d’éléments de rémunération 
variables et exceptionnels) de la rémunération totale ou 
les avantages de toute nature versés ou attribués au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2019 à Monsieur 
Thierry Létoffé, Directeur Général Délégué, tels que 
présentés dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise prévu par l’article L.225-37 du Code de 
commerce. 
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2.7  Description de la politique de diversité appliquée aux membres du Conseil 
d’administration 

Aux termes de la loi votée le 27 janvier 2011 relative à 
la représentation équilibrée des femmes et des 
hommes au sein des Conseils d’Administration et à 
l’égalité professionnelle, la proportion des 
administrateurs de chaque sexe dans les Conseils 
d’Administration ne peut être inférieure à 40% 

(représentants permanents inclus) à l’issue de la 
première Assemblée Générale Ordinaire qui suit le 1er 
janvier 2017.  Depuis le 2011, le Conseil 
d’administration de la Société comporte en son sein 
plus de 40 % de femmes. 

 

2.8  Le comité d’audit 

Le Conseil d’administration, a constitué un 
comité, dont Monsieur Antoun est le Président et 
Madame Christine Poyau est membre.

2.9  Participation des actionnaires aux Assemblées Générales 

La participation des actionnaires aux Assemblées 
Générales est régie par les dispositions légales en 

vigueur ainsi que par les statuts de la Société notamment 
les articles du titre V. 

2.10 Evénements susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique 

Dans le cadre du refinancement bancaire mis en 
place en décembre 2017 au moyen de prêts bilatéraux, 
il est stipulé aux contrats de prêts que dans l’éventualité 
où les fondateurs viendraient à détenir directement et/ou 

indirectement un pourcentage de détention en capital et 
en droit de vote inférieur à leur niveau de détention 
actuel, les banques pourront exiger de la Société de leur 
rembourser par anticipation l’intégralité des prêts.

2.11 Code de référence en matière de gouvernement d’entreprise 

La Société se réfère au Code de gouvernement 
d’entreprise Middlenext (disponible sur le site internet 
www.middlenext.com) pour les valeurs moyennes et 
petites, lequel a été mis à jour en septembre 2016, étant 
précisé que les recommandations n° 3, 6, 7, 8, 9, 11, 15, 
16, 17 et 18 sont écartées pour les raisons suivantes : 

- Les recommandations n°3 (uniquement sur le 
nombre minimum d’administrateurs indépendants), n°6 
et 7 (relatives à la mise en place de comités et d’un 
règlement intérieur du Conseil), n° 8 et 9 (relatives aux 
choix des administrateurs et à la durée de leur mandat), 

et n°11 (relatives à l’évaluation des travaux du Conseil), 
ne sont pas jugées pertinentes eu égard à la taille du 
Conseil. 

- Les recommandations n°15 (relatives au cumul 
contrat de travail et mandat social), n°16 (relatives aux 
indemnités de départ), n°17 (relatives aux régimes de 
retraite supplémentaires) et n°18 (relatives aux stocks 
options et attributions gratuites d’actions) ne sont pas 
applicables à la Société puisque les mandataires 
sociaux n’en bénéficient pas. 

2.12 Principes et règles arrêtés par le Conseil pour déterminer les rémunérations et 
avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux 

Les mandataires sociaux perçoivent une 
rémunération dont les détails sont présentés en section 
2.6 du présent rapport. Ils ne bénéficient ni d’un plan 
d’option de souscription d’actions, ni d’actions de 
performance, ni d’actions gratuites, ni d’un régime de 
retraite supplémentaire. En outre, le Conseil a examiné 
la situation de chacun des membres et a constaté que, 
dans la mesure où aucun de ses membres ne peut 

prétendre au versement d’une rémunération ou d’une 
indemnité quelconque au titre de la cessation de ses 
fonctions de mandataire social, les dispositions des 
articles L.225-42-1 et L.225-90-1 du Code de commerce, 
ne leur étaient pas applicables. 

Levallois-Perret, le 21 avril 2020  

Christian POYAU 

   En sa qualité de Président du Conseil d’administration 
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     Prénoms........................................................................................................................ 
 
     Adresse......................................................................................................................... 
 
                ....................................................................................................................................... 
 
 Adresse électronique……………………….……………………………………………… 
 

Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société MICROPOLE. 

 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée générale mixte du 26 
juin 2020, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les sociétés 
commerciales au format suivant : 
 
papier 
fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

 
 

 

                                          Fait à …..........................,  le........................... 
 
                                                 
 
               Signature 
 
 
 
NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, 

obtenir de la société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-
81 et R225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des assemblées 
d'actionnaires ultérieures.  


